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ARTICLE 1 NOM 
 

1.1.01 Cette organisation est connue sous le nom de Conseil des syndicats des 
conseils scolaires de l’Ontario (CSCSO), ci-après dénommé le Conseil. 

1.1.02 Ce Conseil est agréé à titre de conseil de négociation conformément à 
l’Article 4 des Statuts du SCFP. Le Conseil est l’agent négociateur accrédité en 
matière de négociation centrale. 

 

ARTICLE 2 OBJECTIF 
2.1.01 Représenter tous les travailleurs des sections locales du SCFP des conseils 

scolaires et travailleurs associés dans la province de l’Ontario. 

2.1.02 Assurer une rémunération adéquate compte tenu du travail exécuté et, en 
général, améliorer le bien-être économique et social de ses membres et de 
tous les travailleurs. 

2.1.03 Fournir à ses membres une occasion d’influencer et de façonner leur avenir 
par l’intermédiaire d’un syndicalisme démocratique libre. 

2.1.04 Négocier par processus de négociation centrale à l’échelle de la province. 

2.1.05 Soutenir les sections locales dans les négociations locales y compris, mais sans 

s’y limiter, la promotion d’un libellé coordonné. 

2.1.06 Défendre, par le biais du processus central de règlements des 
différends/arbitrage, le libellé négocié centralement. Le Conseil sera 
responsable de tous les griefs centraux qui lui auront été référés. 

2.1.07 Soutenir le SCFP dans la réalisation des objectifs énoncés à l’Article II des 
Statuts du SCFP. 

2.1.08 Le Conseil est la voix politique des travailleurs du SCFP des conseils scolaires 
de l’Ontario. Le Conseil peut exercer cette fonction conjointement avec le 
SCFP-Ontario. 

2.1.09 Établir de solides relations de travail avec le public que nous desservons et 
avec les communautés au sein desquelles nous travaillons et nous vivons. 

2.1.10 Établir une solide relation de communication et de travail entre ce Conseil, 
les sections locales et leurs membres. 

 

ARTICLE 3 ADHÉSION/AFFILIATION 
3.1.01 L’adhésion à ce Conseil est ouverte à tous les conseils scolaires et les 

sections  locales du SCFP connexes à l’industrie (y compris, mais sans s’y 
limiter, les consortiums du secteur des transports et des services 
alimentaires) de la province de l’Ontario accréditées par le Syndicat 
canadien de la fonction publique. Toutes les sections locales affiliées au 
Conseil se conforment aux Statuts du Syndicat canadien de la fonction 
publique et aux Règlements administratifs de ce Conseil 

3.1.02 En adoptant ces règlements administratifs, les sections locales et les unités 
de  négociation s'engagent à être membres du Conseil jusqu'à l'échéance 
des conventions collectives renouvelées. 

3.1.03 Si l’unité(les unités) de négociation de la section locale n’a(n’ont) pas 
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l’intention de poursuivre son(leur) adhésion au Conseil lors des négociations 
ultérieures, la section locale ou les unités de négociation  en informeront le Conseil 
d a n s  l e s  3 0  j o u r s  p r é c é d a n t  le début du processus de négociation (défini 
comme le moment où le sondage sur la négociation est publié). 

3.1.04 Tous les membres du Comité exécutif et les fiduciaires du Conseil 
demeurent    membres en règle d'une section locale affiliée pour la durée de 
leur mandat. Les sections locales doivent faciliter leur participation au 
congrès annuel. Si une réunion du Conseil précède le Congrès, les 
conférences ou les réunions de dirigeants, le Conseil subventionnera les 
frais de transport aller simple et d’hébergement de ses membres pour la 
réunion en question. Cette disposition est sujette à l'article 10. 

3.1.05 Un membre du Comité exécutif ou un fiduciaire en exercice qui n'est pas 
un délégué accrédité au moment du congrès au cours d'une année 
d'élection peut assister au congrès aux frais du Conseil, avec droit de 
parole, mais sans droit de vote. Ils ne sont pas rééligibles. 

3.1.06 Toutes les politiques et procédures doivent être facilement accessibles à 
tous les présidents des sections locales affiliées. 

 

ARTICLE 4 REPRÉSENTATION 
4.1.01 Lors de tout congrès et conférence de ce Conseil, la représentation des 

sections locales affiliées payant une capitation se calcule ainsi : 

a. 1 à 100 membres – DEUX délégués 

b. 101 à 200 – TROIS délégués 

c. 201 à 300 – QUATRE délégués 

d. 301 à 400 – CINQ délégués. 401 à 500 - SIX délégués 

f. 501 à 600 – SEPT délégués 

g. 601 à 700 - HUIT délégués 

h. 701 à 850 – NEUF délégués 

i. 851 à 1 000 – DIX délégués 

4.1.02 Plus un délégué supplémentaire pour chaque tranche additionnelle de 500 
membres ou une majeure partie de celle-ci. 

4.1.03 (a) Une section locale affiliée peut élire des délégués substituts pour assister 

au congrès annuel. Un délégué substitut a le droit d’assister aux séances du 

congrès avec droit de parole, mais sans droit de vote, sauf en cas d’absence 

d’un délégué dûment élu. Aux fins du présent article, le délégué substitut 

dûment élu doit être en possession d’un insigne de délégué avant de pouvoir 

voter. Il incombe au président de séance de s’assurer que l’intention de cet 

article est respecté. 

4.1.03(b) Au Congrès du CSCSO, la base de la représentation des délégués substituts 

des sections locales affiliées qui paient la capitation, est la suivante : 
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Nombre de membres Nombre de substituts 

75 ou moins 1 

76-500 2 

501-1 000 3 

1 001 et plus 4 

 

4.1.04 Les sections locales qui envoient un ou plusieurs délégués qui s’identifient 
comme membres d’un groupe en quête d’équité (travailleurs racisés, 
travailleurs 2S-LGBTQ+, travailleurs en situation de handicap, travailleuses, 
jeunes travailleurs, travailleurs francophones et travailleurs autochtones) 
au Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario ont droit à un 
(1) délégué supplémentaire. 

4.1.05 Dans l’éventualité où la formule de la Division de l’Ontario relative au 
nombre de délégués devait changer, ces chiffres seront modifiés pour 
refléter ceux de la Division de l’Ontario. 

4.1.06 Le président et le secrétaire-trésorier du syndicat national et de la Division 
de l’Ontario ont le droit d’assister à toutes les réunions du Conseil, avec 
droit de  parole, mais non le droit de vote. 

4.1.07 Aucune section locale non-affiliée et/ou unité de négociation sera admise ou 

autorisée à être représentée aux congrès, réunions, comités, groupes ou 
conférences (à l’exception d’une Conférence de négociation et/ou des réunions de 
dirigeants portant sur la mobilisation et/ou la ratification). 

4.1.08 Aucune section locale à charte et/ou unité de négociation dont les 
paiements sont en souffrance depuis trois mois ou plus sera admise ou 
autorisée à être représentée aux congrès, réunions, comités, groupes ou 
conférences à l’exception d’une Conférence de négociation et/ou des 
réunions de dirigeants portant sur la mobilisation et/ou la ratification. 

4.1.09 Chaque année, dans le cadre du Congrès annuel, le budget sera présenté, 
débattu et approuvé.  

4.1.10 Le Congrès annuel est régi par les Règles d’ordre conformément à l’Annexe 
A   ci-jointe et faisant partie des présents Règlements administratifs. 

4.1.11 Le président du Conseil peut exercer sa prérogative. Si cela est jugé 
souhaitable, il peut déroger aux Règles d’ordre pour permettre à un 
délégué de soulever un point d’intérêt. 

4.1.12 Le quorum est de la moitié (1/2) des délégués votants dûment accrédités 
et admis à tout congrès ou conférence annuels. 

 

ARTICLE 5 CAPITATION 
5.1.01 La capitation est de 0,09 % des salaires mensuels ordinaires de la section 

locale. Elle doit être versée trimestriellement. 

5.1.02 En ce qui concerne les sections locales composées, la capitation sera basée 
sur le salaire mensuel régulier moyen de tous les membres de la section 
locale à l’emploi du secteur des conseils scolaires. 

5.1.03 Le Conseil verse les cotisations des membres au SCFP-Ontario, au nom des 
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sections locales qui sont affiliées au Conseil. En ce qui concerne les sections 
locales composées, les frais d’adhésion ne s’appliquent qu’aux membres qui 
sont à l’emploi du secteur des conseils scolaires (comme indiqué à l’article 
3.1.01 et aux Statuts du SCFP national). Si la formule de capitation de la 
Division de l’Ontario devait changer, le taux contenu à l’Article 5.1.01 
reflètera la modification. 

5.1.04 La Division de l’Ontario continue de fournir au Conseil le soutien qui est 
normalement apporté aux comités sectoriels. 
 

ARTICLE 6 RÉUNIONS ET CONFÉRENCES 
6.1.01 Un Congrès du Conseil a lieu chaque année. 

6.1.02 Sur recommandation du Comité exécutif du Conseil, le Congrès annuel se 
tient à l’heure et au lieu fixés par le président du Conseil. Quant au lieu du 
Congrès, le Comité exécutif du Conseil choisit des installations syndiquées. 
En outre, l’emplacement de la conférence doit être accessible à tous les 
délégués indépendamment de leur niveau d’habileté. 

6.1.03 Le thème, le programme et l’ordre du jour du Congrès annuel sont établis 
par le Comité exécutif du Conseil, en consultation avec le permanent 
syndical affecté au Conseil. 

6.1.04 Les sections locales doivent avoir en main le plus rapidement possible la 
convocation préalable au Congrès, une fois que l’heure et le lieu ont été 
déterminés par le Comité exécutif. Cela se fait au moins quatre (4) mois 
avant la date du Congrès annuel. 

6.1.05 Le nombre de délégués qui peuvent assister au Congrès annuel n’est pas 
limité. Toutefois, le nombre de délégués votants est conforme à l’Article 4 
tel que modifié de temps à autre. 

6.1.06 Un Congrès du Conseil a lieu chaque année. 

6.1.07 Sur recommandation du Comité exécutif du Conseil, le Congrès annuel se 
tient à l’heure et au lieu fixés par le président du Conseil. Quant au lieu du 
Congrès, le Comité exécutif du Conseil choisit des installations syndiquées. 
En outre, l’emplacement de la conférence doit être accessible à tous les 
délégués indépendamment de leur niveau d’habileté. 

6.1.08 Le thème, le programme et l’ordre du jour du Congrès annuel sont établis 
par le Comité exécutif du Conseil, en consultation avec le permanent 
syndical affecté au Conseil. 

6.1.09 Les sections locales doivent avoir en main le plus rapidement possible la 
convocation préalable au Congrès, une fois que l’heure et le lieu ont été 
déterminés par le Comité exécutif. Cela se fait au moins quatre (4) mois 
avant la date du Congrès annuel. 

6.1.10 Le nombre de délégués qui peuvent assister au Congrès annuel n’est pas 
limité. Toutefois, le nombre de délégués votants est conforme à l’Article 4 
tel que modifié de temps à autre. 

6.1.11 Un Congrès, quatre réunions du Comité exécutif, au moins une réunion 
régionale (deux dans une année de négociation) ont lieu à chaque année. 
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Le Comité exécutif peut convoquer des conférences supplémentaires pour 
traiter des négociations ou d’autres sujets importants. 

6.1.12 Des assemblées extraordinaires ont lieu sur demande écrite des deux tiers 
(2/3) des sections locales affiliées au Conseil, qui ont approuvé ladite 
demande. 

6.1.13 En ce qui concerne toutes les conférences/congrès et réunions relatifs à la 
négociation, la mobilisation et/ou la ratification, il y aura deux frais de 
participation différents, soit un pour les sections locales affiliées et un pour 
les sections locales non affiliées. 
 

ARTICLE 7 DIRIGEANTS DU CONSEIL ET DU COMITÉ EXÉCUTIF 
7.1.01 Les dirigeants du Conseil sont le président, le secrétaire-trésorier, le 

premier vice-président, le vice-président francophone, huit (8) vice-
présidents régionaux, neuf (9) agents de mobilisation régionaux, le 
représentant en santé  et sécurité, le représentant des travailleurs blessés et 
trois (3) fiduciaires. 

7.1.02 Le Comité exécutif est composé de tous les dirigeants, à l’exception des 
fiduciaires. 

7.1.03 Pour plus de clarté, les régions sont définies conformément à l’annexe F et 
les sections locales sont affectées aux régions définies, conformément à 
l’annexe E. 

7.1.04 Les principaux dirigeants sont le président, le secrétaire-trésorier, le 
premier vice-président et le premier vice-président francophone. 

 

ARTICLE 8 RÉUNIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF 
8.1.01 Le président convoque les réunions du Comité exécutif. Dans la mesure 

du possible, celles-ci ont lieu dans les différentes régions de la province sur 
une base rotative. Les sections locales affiliées reçoivent une notification 
par courrier électronique des dates de réunion prévues, au plus tard lors 
de la première réunion du Comité exécutif du Conseil de chaque année où 
se tient la réunion du Comité exécutif; elles ont la possibilité de faire une 
représentation au Comité exécutif du Conseil. 

8.1.02 Ordre du jour des réunions du Comité exécutif :  

(a) Appel nominal des dirigeants.  

(b) Lecture de l’énoncé de l’égalité. 

(c) Lecture du procès-verbal de la réunion précédente et/ou 
questions découlant du procès-verbal. 

(d) Rapport du président. 

(e) Rapport du secrétaire-trésorier.  

(f) Correspondance. 

(g) Rapports des dirigeants.  

(h) Rapports des comités.  
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(i) Rapports des comités spéciaux.  

(j) Nominations et élections. 

(k) Affaires inachevées. 

(l) Affaires nouvelles/bien commun et bien-être.  

(m) Levée de la réunion. 

 

ARTICLE 9 FONCTIONS DES DIRIGEANTS 

9.1 PRÉSIDENT 
9.1.01 Le poste de président est un poste électif à plein temps (libération syndicale 

de 12 mois). Conformément à l’Article 10 et à l’Annexe C, le président est 
élu au Congrès annuel à la majorité des voix exprimées par les délégués 
accrédités présents. Il incombe au président d’obtenir un congé sans solde 
de son employeur. 

9.1.02 Le président travaille en étroite collaboration avec le personnel du SCFP 
national. 

9.1.03 Le président est responsable de la promotion de bonnes relations avec 
d’autres groupes ainsi que de l’interaction avec d’autres syndicats, 
organisations et structures afin d’établir des relations de travail pour mieux 
servir les intérêts des travailleurs des conseils scolaires de l’Ontario. 

9.1.04 Le président participe et joue un rôle prépondérant dans le développement 
et la mise en œuvre des campagnes du secteur avec l’appui du 
coordonnateur des campagnes du SCFP-Ontario et le soutien du SCFP-
Ontario et du SCFP national, lors de grèves. 

9.1.05 Le président (ou la personne qu’il aura désignée) est impliqué et approuve  
9.1.06 toutes les communications qui concernent le secteur. 
9.1.07 Le président, en conjonction avec le permanent syndical affecté au Conseil, 

est chargé de coordonner toutes les facettes de la négociation et de la mise 
en œuvre des conventions collectives. 

9.1.08 Le président fait fonction de président directeur général du Conseil. Le 
président supervise les affaires du Conseil, signe tous les documents 
officiels et est l’un des dirigeants signataires lors de décaissement des fonds 
collectés directement par le Conseil. Le président préside tous les congrès, 
conférences et réunions du Comité exécutif et du Comité de négociation. 

9.1.09 Le président aide les membres du Comité exécutif et les fiduciaires à 

recevoir la formation dont ils pourraient avoir besoin pour s’acquitter de 

leurs fonctions. 

9.1.10 Le président a le pouvoir d’interpréter et de faire respecter ces 

Règlements administratifs sujets à un appel interjeté auprès du Congrès 

annuel du Conseil et finalement auprès du Comité exécutif national. 

9.1.11 Le président ou la personne qu’il aura désignée est membre d’office de tous 
les comités du Conseil. 

9.1.12 Le président rédige et présente un rapport écrit sur l’administration de son 
poste et sur les affaires du Conseil au Congrès annuel. Le président fait et 
présente un rapport pour les réunions du Comité exécutif. 
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9.1.13 Il incombe au président d’obtenir un congé sans solde de son employeur 
pendant toute la durée du mandat. Le salaire est de 63 000 $ par année 
(plus les prestations, la paie de vacances et les cotisations de retraite). Ce 
salaire augmente en fonction de toute hausse négociée dans l’Accord 
central. 

9.1.14 Le salaire et les vacances (la paie de vacances sera équivalente à celle des 
dirigeants de la Division de l’Ontario) mentionnés ci-dessus sont des 
minimums. Si le salaire/traitement du dirigeant (à l’exclusion des heures 
supplémentaires) ou les droits aux vacances, au moment de son élection au 
Conseil, sont plus élevés, le taux le plus élevé prévaut. Le président, dans 
l’exercice des fonctions courantes du Conseil, utilise le bureau du Conseil. 
Le bureau se situe dans la région du Grand Toronto et est accessible via le 
transport en commun. 

9.1.15 À ses frais, le Conseil s’efforce d’envoyer le président ou la personne qu’il 
aura désignée à tout congrès, conférence, séminaire, etc., jugé opportun 
par le Comité exécutif du Conseil. Le président (ou la personne qu’il aura 
désignée) doit faire rapport au Comité exécutif du Conseil. 

9.1.16 Le président encourage le recrutement au Conseil de sections locales non 
affiliées. Le président du Conseil représente le secteur des conseils scolaires 
au Comité exécutif de la Division de l’Ontario. 

9.1.17 Le président est un dirigeant signataire du Conseil. En cas de modification à 
la  Fiducie de soins de santé au bénéfice des travailleurs en éducation du 
SCFP, le  président est le dirigeant signataire (le « constituant ») au nom du 
Conseil. 

9.1.18 À la fin de son mandat, le président remet à son successeur tous les biens 
 et avoirs, y compris les fonds, les livres et les dossiers appartenant au Conseil. 

 

9.2 SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
9.2.01 Conformément à l’Article 10 et à l’Annexe C, le secrétaire-trésorier est élu 

au Congrès annuel à la majorité des voix exprimées par les délégués accrédités 
présents. 

9.2.02 Le secrétaire-trésorier tient un compte-rendu complet des travaux de 
chaque congrès, conférence et réunion du Comité exécutif du Conseil. Le 
procès- verbal de toutes les réunions du Comité exécutif du Conseil est 
envoyé à tous  les dirigeants du Comité exécutif dans les trente (30) jours de 
la réunion. Le procès-verbal de toutes les conférences est envoyé au 
secrétaire-archiviste de chaque section locale affiliée dans les trente (30) 
jours de la réunion du Comité exécutif au cours de laquelle le procès-verbal 
a été approuvé. 

9.2.03 Le secrétaire-trésorier reçoit toutes les recettes, frais d’initiation, cotisations 

et évaluations. Il consigne au dossier les paiements de chaque section locale 

affiliée. Il dépose sans tarder toutes les sommes dans une institution financière 

fédérale que le Comité exécutif aura choisie. 
9.2.04 Le secrétaire-trésorier soit une des personnes qui a le pouvoir de signer les 

chèques et veille à ce que les fonds du Conseil ne sont utilisés que de la 
manière autorisée ou commandée par les Statuts du SCFP, les Règlements 
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administratifs du Conseil ou à la suite d’une décision du Congrès annuel. 
9.2.05 Le secrétaire-trésorier ne fait aucun débours à moins qu’il ne soit appuyé par 

une note de frais ou une demande de chèque ou de paiement dûment signée par 

l’un ou l’autre du président, du premier vice-président ou du vice-président 

francophone, tel que déterminé par ce dit Comité exécutif. 
9.2.06 Le secrétaire-trésorier est responsable du maintien, de l’organisation, de la 

sauvegarde et de la consignation au dossier de toutes les pièces justificatives, des 

autorisations, des factures et/ou des demandes de remboursement pour chaque 

décaissement encouru, ainsi que des documents et des pièces justificatives pour 

toutes les recettes perçues par le Conseil. 

9.2.07 Le secrétaire-trésorier consigne au dossier toutes les transactions financières 
d’une manière acceptable par le Comité exécutif et conformément aux bonnes 
pratiques comptables. 

9.2.08 Le secrétaire-trésorier préside un Comité des politiques chargé d’élaborer 
des politiques et des procédures régissant le fonctionnement du Conseil. 

9.2.10 Les rapports annuels des fiduciaires du Conseil et du vérificateur sont inclus 
dans l’état financier annuel et distribué au Congrès. Le secrétaire-trésorier 
présente un rapport écrit à chaque Congrès annuel. Le secrétaire-trésorier 
veille à ce que tous les documents pertinents soient disponibles 
simultanément dans les deux langues officielles. 

9.2.11 Le secrétaire-trésorier tient tous les comptes financiers, y compris le 
décompte et le statut de toutes les sections locales affiliées. 

9.2.12 Le secrétaire-trésorier présente un rapport financier écrit au Comité 
exécutif du Conseil, y compris l’enregistrement des dépenses par rapport 
au budget à chaque réunion du Comité exécutif et le Congrès annuel du 
Conseil. Tous les six (6) mois, le secrétaire-trésorier met les états financiers 
à la disposition des affiliés au Conseil. Lors du Congrès annuel, le budget sera 
présenté, débattu et approuvé chaque année. 

9.2.13 Chaque année, le secrétaire-trésorier soumet les états financiers, les livres 
et les registres aux fiduciaires aux fins de vérification. En outre, le Conseil 
embauche un vérificateur externe devant examiner les livres sur une base 
annuelle. Ces soumissions seront déposées à la fin de l’exercice financier au 
plus tard à la date déterminée par la SCFP nationale et sera contraignant. Le 
secrétaire-trésorier remet aux fiduciaires une lettre de l’institution 
financière où les fonds sont déposés, attestant le montant que celle-ci 
détient au crédit du Conseil. 

9.2.14 Il incombe au secrétaire-trésorier d’obtenir un congé sans solde de son 
employeur, au besoin et sur approbation du Conseil. Le secrétaire-trésorier, 
dans l’exercice des fonctions courantes du Conseil, utilise le bureau du 
Conseil. 

9.2.15 Le salaire est de 60 000 $ par année, (plus les prestations, la paie de 
vacances et les cotisations de retraite), au prorata des heures réelles prises 
sur son travail. Les heures prises sur le travail prévues pour ce poste sont 
de six mois, la première année du Conseil. La charge de travail sera évaluée 
après cette période. 

9.2.16 Le salaire et les vacances mentionnés ci-dessus sont des minimums. Si le 
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salaire/traitement du dirigeant (à l’exclusion des heures supplémentaires) ou 
les droits aux vacances, au moment de son élection au Conseil, sont plus 
élevés, le taux le plus élevé prévaut. 

9.2.17 Le secrétaire-trésorier est un dirigeant signataire du Conseil. 
9.2.18 À la fin de son mandat, le secrétaire-trésorier remet à son successeur tous 

les biens et avoirs, y compris les fonds, les livres et les dossiers appartenant 
au Conseil. 
 

9.3 PREMIER VICE-PRÉSIDENT 
9.3.01 Conformément à l’Article 10 et à l’Annexe C, le premier vice-président est 

élu au Congrès annuel à la majorité des voix exprimées par les délégués 
accrédités présents. 

9.3.02 Il incombe au premier vice-président d’assister le président et le secrétaire- 

trésorier dans l’exercice de leurs fonctions officielles. En l’absence du 

président, le premier vice-président assume la présidence. Le premier vice- 

président est l’un des dirigeants signataires lors du décaissement des fonds. 

9.3.03 Le premier vice-président est le délégué syndical en chef provincial du 

Conseil. Le premier vice-président est chargé d’aider les sections locales et 

le Conseil dans la défense du libellé de la convention collective intervenue 
lors des négociations. Le premier vice-président siège comme co-président 

du Comité central des différends (auquel il est fait référence dans l’Accord 

central). 

9.3.04 Cette fonction comprend solliciter des conseils juridiques concernant les 
griefs logés par les sections locales affiliées et formuler des 
recommandations au Comité exécutif du Conseil en ce qui a trait aux griefs 
soumis par les sections locales devant être considérés comme litiges qui ont 
fait jurisprudence. Le premier vice-président veille à ce que les griefs que le 
Comité exécutif du Conseil a identifiés comme créant un précédent sont 
pleinement défendus lors de l’arbitrage. Le premier vice-président voit à ce 
qu’une copie de tous les cas arbitrés créant des précédents soient distribués 
aux représentants du SCFP appropriés, au Comité exécutif du Conseil et aux 
présidents des sections locales. 

9.3.05 Ce poste est compensé au taux de 192,30 $ par jour. Ce taux quotidien 

augmente en fonction de toute hausse négociée dans l’Accord central. 

9.3.06 Les heures prises sur le travail nécessaires sont à un minimum de 20 %. Si le 

taux de rémunération normal du dirigeant est inférieur au barème 

quotidien, la différence lui sera versée directement. Si le salaire du dirigeant 

est plus élevé que le taux quotidien, le taux le plus élevé prévaut. 

9.3.07 Le premier vice-président présente un rapport écrit à chaque Congrès 
annuel. 

9.3.08 À la fin de son mandat, le premier vice-président remet à son successeur tous 

les livres, mots de passe, papiers, sceaux, documents et autres biens du 

Conseil en sa possession. 
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9.4 PREMIER VICE-PRÉSIDENT FRANCOPHONE 

9.4.01 Conformément à l’Article 10 et à l’Annexe C, le vice-président francophone 
est élu au Congrès annuel à la majorité des voix exprimés par les délégués 
accrédités présents issus d’une unité de négociation qui représente les 
membres d’un conseil scolaire de langue française. Dans le cas où une section 
locale est dotée d’une unité de négociation regroupant des membres d’un 
conseil scolaire français et que la section locale n’a pas envoyé de délégués 
de cette unité de négociation au Congrès, la section locale a le droit de 
participer à l’élection. Dans un tel cas, le nombre de délégués votants pour 
le vice- président francophone est basé sur le nombre de membres de 
l’unité de négociation (pas de la section locale). Le nombre de délégués 
votants est déterminé selon la formule figurant à l’Article 4, appliquée au 
nombre de membres de l’unité de négociation (et non au nombre de 
membres de la section locale). Il est entendu que le vice-président 
francophone doit être un membre en règle, d’une section locale affiliée et 
d’une unité de négociation d’un conseil scolaire français 

9.4.02 De façon générale, le vice-président francophone assiste le président dans 

l’exercice de ses fonctions officielles et s’acquitte d’autres tâches, comme 

le président le détermine de temps à autre. Le vice-président francophone 

est l’un des dirigeants signataires lors du décaissement des fonds. 

9.4.03 Le vice-président francophone est chargé de communiquer avec les 

sections locales qui négocient avec les conseils scolaires de langue française 

en collaboration avec le vice-président régional et l’agent de mobilisation 

régional francophone. 

9.4.04 Il incombe au vice-président francophone d’être en rapport avec les 

sections locales francophones au besoin, en collaboration avec les vice-

présidents régionaux et le coordonnateur associé responsable des sections 

locales des conseils scolaires de langue française. Il lui revient aussi de revoir 
tous les documents traduits en français par le Conseil, avant leur 

distribution. 

9.4.05 Le vice-président francophone devra: 
(a) assiste le premier vice-président dans la défense du libellé de la 

convention collective. 

(b) Connaître et promouvoir les politiques du Syndicat canadien de 

la fonction publique et du Conseil. 

(c) Dans la mesure du possible, assister aux réunions des sections      

locales de leur région respective chaque fois que demande est faite. 

(d) Communiquer régulièrement avec les unités de négociation 

francophones à propos de leurs besoins afin de pouvoir les 

représenter correctement lors des réunions du Comité exécutif du 

Conseil et de s’acquitter convenablement de ses fonctions lors des 

rondes de négociation. 

(e) Présenter un rapport écrit à chaque congrès annuel. 
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9.5 VICE-PRÉSIDENT RÉGIONAL 

9.5.01 Conformément à l’Article 10 et à l’Annexe C, les vice-présidents régionaux 
sont élus au Congrès annuel à la majorité des voix exprimés par les délégués 
accrédités présents de leurs caucus régionaux respectifs. 

9.5.02 De façon générale, les vice-présidents régionaux assistent le président dans 
l’exercice de ses fonctions officielles et effectuent d’autres tâches, comme 
le président le détermine de temps à autre. Du temps de libération syndicale 
est fourni, au besoin et sur approbation du Conseil. Il incombe au vice-
président régional d’obtenir le congé autorisé de son employeur et/ou de 
la section locale, selon les besoins et avec l’approbation du Conseil. 

9.5.03 Il appartient aux vice-présidents régionaux de : 

a) Connaître et promouvoir les politiques du Syndicat canadien   
         de la fonction publique et du Conseil. 
b) Dans la mesure du possible, assister aux réunions des 
        sections locales de leurs régions respectives, chaque fois 
        que demande est faite. 

c) Communiquer régulièrement avec les sections locales de 
        leurs régions respectives à propos de leurs besoins afin de  
        pouvoir les représenter correctement lors des réunions du  
         Comité exécutif du Conseil et de s’acquitter     convenablement 
        de leurs fonctions en ce qui a trait à la négociation 

        coordonnée. 

d) Présenter, un rapport écrit à chaque Congrès annuel et à  
        chaque réunion du Comité exécutif. 

e)  Coordonner un groupe de classification assigné précis. 

f)   Fournir les listes actualisées des contacts au secrétaire- 
  trésorier. 

g)  Organiser en collaboration avec les agents de mobilisation  
 régionaux, des réunions régionales et des sections locales  
 selon les besoins et les demandes. 

h)  Participer à toutes les réunions du Comité exécutif, de 
 négociation ou autres réunions officiellement convoquées,  
 que ce soit en personne, par téléphone ou par 
 vidéoconférence. 

9.5.04 À la fin de son mandat, le vice-président régional remet à son successeur 
tous les livres, mots de passe, papiers, sceaux, documents et autres biens du 
Conseil en sa possession. 

 

9.6 AGENT DE MOBILISATIONRÉGIONAL 
9.6.01 Conformément à l’Article 10 et à l’Annexe C, l’agent (les agents) de 

Mobilisation régional est(sont) élu(s) au Congrès annuel à la majorité des 
voix exprimées par les délégués accrédités présents issus des caucus 
régionaux respectifs. L’agent de mobilisation de la zone francophone est élu 
par un conseil scolaire français. 
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9.6.02 L’agent de mobilisation régional travaille en collaboration avec le vice- 
président régional et il assiste à toutes les réunions régionales et les 
copréside toutes. Du temps de libération syndicale est fourni, au besoin et sur 
approbation du Conseil. 

9.6.03 L’agent de mobilisation régional remplace le vice-président régional si 
nécessaire. 

9.6.04 L’agent de mobilisation régional assiste à toutes les réunions du Comité 
exécutif du Conseil, de mobilisation ou autres réunions officiellement 
convoquées, que ce soit en personne, par téléphone ou par 
vidéoconférence. 

9.6.05 L’agent de mobilisation régional collabore avec les sections locales pour 
renforcer le soutien et la mise en œuvre des campagnes dans la région. Il 
encourage les sections locales à se soutenir mutuellement lors des 
négociations. 

9.6.06 L’agent de mobilisation régional a accès au soutien du SCFP-Ontario et du 
SCFP national, tel qu’énoncé lors de la conception de la campagne. 

9.6.07 Il encourage les sections locales à soutenir les conseils de district du SCFP, 
les conseils du travail et les organismes communautaires. Il recueille des 
renseignements pertinents à ce sujet. 

9.6.08 L’agent de mobilisation régional peut être affecté à la coordination et/ou à 
apporter de l’aide à tout moyen de pression/grève, selon les directives du 
Conseil. Il incombe à l’agent de mobilisation d’obtenir un congé autorisé de 
son employeur et/ou de la section locale, selon les besoins et sur approbation 
du Conseil. 

9.6.09 À la fin de son mandat, l’agent de mobilisation régional remet à son 
successeur tous les livres, mots de passe, papiers, sceaux, documents et 
autres biens du Conseil en sa possession. 

9.6.10 Présenter un rapport écrit à chaque Congrès annuel et à chaque réunion du 
Comité exécutif. 
 

9.7 TRANSITION 
9.7.01 Lorsqu’un nouveau président ou secrétaire-trésorier est élu, il y a une 

période de transition ne dépassant pas soixante (60) jours civils au cours de 
laquelle l’ancien président ou secrétaire-trésorier facilite la transition de 
l’autorité en douceur, si nécessaire. Cette période de transition est à la 
charge du Conseil. 

9.7.02 Tous les documents officiels, livres, mots de passe, dispositifs de stockage 
de données, disques de stockage d’information, papiers, livres comptables 
et autres ressources, sont mis à la disposition des dirigeants élus entrants. 
Lorsqu’un nouveau premier vice-président est élu, il y a une période de 
transition ne dépassant pas cinq (5) jours au cours de laquelle l’ancien 
premier   vice-président facilite la transition de l’autorité en douceur. 

9.7.03 Tous les documents officiels, livres, mots de passe, instruments de stockage 
de données et disques de stockage d'informations, papiers, registres et 
autres ressources, doivent être mis à la disposition des nouveaux élus. 
Lorsqu'un nouveau premier vice-président francophone est élu, il y aura 
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une période de transition n’excédant pas cinq (5) jours au cours de laquelle 
l'ancien premier vice-président francophone doit être sollicité à aider à la 
transition en douceur. 

9.7.04 Lorsqu’un nouveau représentant en santé et sécurité est élu, il y a une 
période de transition ne dépassant pas deux jours civils au cours de laquelle 
l’ancien représentant en santé et sécurité aide à assurer une transition en 
douceur. 

Tous les documents, livres, mots de passe, instruments de stockage de données 

et disques de stockage d’informations, papiers, et autres ressources, doivent 

être mis à la disposition des nouveaux dirigeants élus. 

Cette période de transition est aux frais du Conseil. 

9.8 CAUTION 
9.8.01 Le secrétaire-trésorier, le président, le premier vice-président et le vice- 

président francophone font l’objet d’un cautionnement en bonne et due 
forme conformément aux Statuts du SCFP national. 

9.9 FIDUCIAIRES 

9.9.01 Le Conseil est doté de trois (3) fiduciaires élus. 
9.9.02 Un fiduciaire est élu à chaque Congrès annuel pour un mandat de trois (3) 

ans. Le fiduciaire sortant (celui qui entame sa dernière année de fonction) agit 
à titre de président des fiduciaires cette année-là. 

9.9.03 Lors du premier Congrès annuel du Conseil, un (1) fiduciaire est élu pour un 
mandat de trois (3) ans, un (1) fiduciaire est élu pour un mandat de deux (2) 
ans et un fiduciaire est élu pour un mandat d’un (1) an. Conformément à 
l’Article 10 et à l’Annexe C, le fiduciaire est élu au Congrès annuel à la majorité 
des voix exprimées par les délégués accrédités présents. 

9.9.04 Après le Congrès annuel initial, à chaque Congrès annuel du Conseil par la 

suite, un (1) fiduciaire est élu pour un mandat de trois (3) ans par un vote à 

la majorité des voix exprimées par les délégués accrédités présents. 

9.9.05 Les fiduciaires assistent au Congrès annuel du Conseil et leurs frais sont 
remboursés de la même manière que ceux du Comité exécutif du Conseil. 

9.9.06 Lors de la vérification des états financiers et des livres du Conseil, les frais 
encourus par les fiduciaires sont remboursés de la même manière que ceux 
du Comité exécutif du Conseil. 

9.9.07 Les fiduciaires agissent à titre de comité d’audit au nom des membres et 
vérifient annuellement les livres et les comptes du secrétaire-trésorier. 

9.9.08 Les fiduciaires présentent un rapport écrit de leurs conclusions au Congrès 
annuel et à la première réunion du Comité exécutif du Conseil suivant 
l’achèvement de chaque audit. Le rapport au Comité exécutif du Conseil 
comprend toutes les recommandations et/ou les préoccupations qui, selon 
eux, doivent être examinées afin de veiller à ce que le secrétaire-trésorier 
maintienne les fonds, les registres et les comptes du Conseil de manière 
organisée, correcte et appropriée. 

9.9.09 Les fiduciaires sont tenus de veiller à ce que les fonds n’ont pas été déboursés 
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sans l’autorisation statutaire ou celle des membres, comme il se doit. 
9.9.10 Les fiduciaires veillent à ce que les états financiers vérifiés sont transmis aux 

sections locales affiliées. 

9.9.11 Les fiduciaires inspectent les actions, les obligations, les valeurs, le mobilier, 
le matériel de bureau, les titres et les actes de propriété susceptibles d’être 
détenus par le Conseil. Ils font rapport de leurs conclusions au Congrès 
annuel. 

9.9.12 Les fiduciaires font parvenir au secrétaire-trésorier national, avec copie au 
coordonnateur permanent affecté au CSCSO, les documents suivants : 

9.9.12 (a) Programme de vérification du fiduciaire complété. 
9.9.12 (b) Rapport des fiduciaires complété. 
9.9.12 (c) Rapport du secrétaire-trésorier aux fiduciaires. 
9.9.12 (d)  Recommandations formulées au président et 

 au secrétaire- trésorier du Conseil. 

9.9.12 (e)  Réponse du secrétaire-trésorier aux  
  recommandations. 

9.9.12 (f)  Préoccupations qui n’ont pas été traitées par 
 le Comité   exécutif du Conseil. 

9.9.13 Le secrétaire-trésorier national ou la personne qu’il aura désignée à le 
pouvoir d’examiner tour les livres et dossiers du Comité. 

 

9.10 REPRÉSENTANT EN SANTÉ ET SÉCURITÉ 
9.10.01 Conformément à l’Article 10 et à l’Annexe C, le représentant en santé et 

sécurité est élu au Congrès annuel à une majorité des voix exprimées par 
les délégués accrédités présents. 

9.10.02 Le représentant en santé et sécurité est le dirigeant chargé de la santé et 
de la sécurité, y compris la coordination de tous les comités de santé et de 
sécurité des affiliés au Conseil. Le représentant en santé et sécurité est 
également responsable de la coordination de toutes les questions en 
cette matière et de la promotion de la santé et de la sécurité. Du temps 
de libération syndicale est fourni, au besoin et sur approbation du Conseil. 

                            9.10.03    Le représentant en santé et sécurité présente un rapport par écrit sur les           

                                             questions de santé et de sécurité aux réunions du Comité exécutif et au          

        Congrès annuel. Le représentant en santé et sécurité doit présenter un         
rapport écrit mensuel par le biais des Rapports d’activité du CSCSO. 

 Le représentant en santé et sécurité doit présenter un rapport écrit à la 
Conférence du Comité de défense des travailleurs blessés et du Comité de la 
santé et de la sécurité du SCFP-Ontario et autres réunions du SCFP-Ontario sur 
la santé et sécurité. 
D’autres rapports peuvent être exigés pour ce rôle selon les comités et la 
charge de travail qui lui sont confiés. 

9.10.04 Le représentant en santé et sécurité travaille en collaboration avec les 
membres du Comité exécutif, le personnel du CSCSO et le personnel 
national affecté à la santé et la sécurité et au secteur, ainsi que les 
représentants de la défense des travailleurs blessés du SCFP-Ontario.  
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9.10.05 Le représentant en santé et sécurité s’efforce d’identifier et de 
promouvoir les pratiques exemplaires. 

9.10.06 Le représentant en santé et sécurité représente le Conseil au Comité de la 
santé et de la sécurité de la Division de l’Ontario et au Groupe de travail 
provincial sur la santé et la sécurité et à tout autre comité/groupe de 
travail selon les besoins. 

9.10.07 À la fin de son mandat, le représentant en santé et sécurité remet à son 
successeur tous les livres, mots de passe, papiers, sceaux, documents e 
autres biens du Conseil en sa possession. 
 

9.11 REPRÉSENTANT DES TRAVAILLEURS BLESSÉS 
9.11.04 Conformément à l’Article 10 et à l’Annexe C, le représentant des 

travailleurs blessés est élu au Congrès annuel à une majorité des voix 
exprimées par les délégués accrédités présents. 

9.11.05 Le représentant des travailleurs blessés est responsable de la 
coordination de toutes les questions liées aux travailleurs blessés, de 
l’identification et de la promotion des pratiques exemplaires et du 
plaidoyer pour le compte des travailleurs blessés. Du temps de libération 
syndicale est fourni, au besoin et sur approbation du Conseil. 

9.11.06 Le représentant des travailleurs blessés représente le Conseil au Comité 
des travailleurs blessés de la Division de l’Ontario et au Groupe de travail 
provincial sur la santé et la sécurité. 

9.11.07 Le représentant des travailleurs blessés présente un rapport écrit sur les 
questions liées aux travailleurs blessés aux réunions du Comité exécutif. 

9.11.08 Le représentant des travailleurs blessés collabore avec les membres du 
Comité exécutif, le personnel du CSCSO et le personnel national affecté 
au secteur et le représentant national spécialiste de la CSPAAT. 

9.11.09 Le représentant des travailleurs blessés agit en tant que personne-

ressource de tous les comités de travailleurs blessés des sections locales, 

tel que requis. 

9.11.10 Le représentant des travailleurs blessés peut se voir attribuer d’autres 

tâches comme le président et/ou le Comité exécutif l’exigent. 

9.11.11 À la fin de son mandat, le représentant des travailleurs blessés remet à 
son successeur tous les livres, mots de passe, papiers, sceaux, documents 
et autres biens du Conseil en sa possession. 

 

9.12 REPRÉSENTANT DES TRAVAILLEURS EN QUÊTE D’ÉQUITÉ 

9.12.04 Le représentant des travailleurs en quête d’équité est élu au Congrès 

annuel pour un mandat de trois ans, conformément à l’article 10 et à l’annexe 

C par la majorité des suffrages exprimés par les délégués accrédités présents. 

Le(les) candidate(s) doit(doivent) s’identifier à l’un des groupes d’équité 

reconnus par le SCFP (travailleurs racisés, travailleurs 2S-LGBTQ+, travailleurs 

en situation de handicap, travailleuses, jeunes travailleurs, travailleurs 

francophones et travailleurs autochtones). 
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9.12.05 Le représentant des travailleurs en quête d’équité est responsable de la 

coordination de toutes les questions d’équité, de l’identification et de la 

promotion des mesures exemplaires et de la défense des intérêts des 

travailleurs. Des congés de libération syndicale seront accordés, au besoin, 

tel qu’approuvé par le Conseil.  

9.12.06 Le représentant des travailleurs en quête d’équité représente le Conseil au  

    Comité des effectifs diversifiés et inclusifs des travailleurs en éducation. 

9.12.07 Le représentant des travailleurs en quête d’équité travaille en 

    collaboration avec les membres du Comité exécutif, le personnel du CSCSO  

    et le personnel national affecté au secteur des droits de la personne. 

9.12.08 Le représentant des travailleurs en quête d’équité présente un rapport  

    écrit aux réunions du Comité exécutif sur les questions d’équité. 

9.12.09 Le représentant des travailleurs en quête d’équité fera fonction de  

    personne-ressource auprès de tous les comités des travailleurs en quête  

    d’équité des sections locales, sur demande. 

9.12.10 Le représentant des travailleurs en quête d’équité peut se voir confier  

    d’autres tâches à la demande du président et/ou du Conseil exécutif. 

9.12.11 À la fin de son mandat, le représentant des travailleurs en quête d’équité  

    remet à son successeur tous les livres, mots de passe, papiers, sceaux,  

    documents, et autres biens du Conseil qu’il a en sa possession. 

 

9.13 ASSERMENTATION 
  9.13.01   Un candidat qui est élu à un poste se présente au podium et prête le 
                                           serment qui suit de manière claire et audible : 
              9.13.02   Je,  mon poste conformément aux Statuts et aux Règlements  
                                          administratifs du Syndicat canadien de la fonction publique, fidèlement et  
                                          au mieux de mes capacités pendant mon mandat. En tant que dirigeant 
                                          du Conseil, je m’efforcerai toujours, tant par mes conseils que par mon  
                                          exemple, de faire régner l’harmonie et de maintenir la dignité de ses 
                                          assemblées. Je promets également de remettre tous les biens du Conseil 
                                          à mon successeur à la fin de mon mandat ». 
 

ARTICLE 10 ÉLECTIONS 
10.1.01 Le président, le secrétaire-trésorier, le premier vice-président, le 

représentant en santé et sécurité, le représentant des travailleurs blessés, 
le représentant des travailleurs en quête d’équité  et les fiduciaires sont élus 
par l’ensemble des délégués accrédités votants au Congrès annuel du 
Conseil pour un mandat de trois ans (consultez le calendrier des élections 
à l’Annexe C, ci-jointe). Le vice-président francophone est élu 
conformément à l’Article 9.4.01. 

10.1.02 Afin de ne pas perturber le processus de négociation centrale, le mandat 
peut être prolongé à 60 jours suivant la ratification de l’Accord central dans 



 

 20 |OSBCU Conv 2022 

l’éventualité où la négociation centrale est en cours au moment prévu pour 
l’élection. 

10.1.03 Le vice-président francophone et l`agent de mobilisation francophone 
sont les délégués accrédités au Congrès d’une unité de négociation du 
SCFP qui représente les employés d’un conseil scolaire français. Ils doivent 
être à l’emploi de ce dit conseil scolaire. 

10.1.04 Les élections au poste de vice-président régional et d’agent de 
mobilisation régional se déroulent dans des groupes de caucus régionaux 
distincts pendant le Congrès annuel du Conseil. Le mandat est de trois ans 
(consultez le calendrier des élections à l’annexe C, ci-jointe). 

10.1.05 Aux frais du Conseil, le président et le secrétaire-trésorier sont réputés 
être des délégués accrédités à tous les congrès pourvu qu’ils restent 
membres en règle de leur section locale. Le nombre de délégués admissibles de 
leurs sections locales respectives n’est pas réduit en conséquence. 

a) Pour être admissible à l’élection ou à la réélection à quel 
que soit le poste, un candidat doit être un délégué 
accrédité au Congrès annuel. 

b) Aucun délégué ne peut être nommé à un poste à moins 
d’être présent au Congrès annuel en tant que délégué 
accrédité. 

c) Les nominations, les élections et l’installation des 
dirigeants       se déroulent conformément au calendrier des 
élections à l’Annexe C, ci-jointe. Le mandat est de trois 
ans ou moins si le dirigeant prend sa retraite, n’est plus 
admissible au poste ou remets sa démission par écrit. 

d) Avant de procéder à l’élection du président, du 
secrétaire- trésorier, du premier vice-président, du 
premier vice- président francophone, du représentant 
en santé et sécurité, du représentant des travailleurs 
blessés, du représentant des travailleurs en quête 
d’équité et des fiduciaires, les candidats à ces postes 
peuvent s’adresser au Congrès pendant cinq minutes 
afin d’expliquer les raisons de leur candidature. Ces 
discours doivent avoir lieu pendant le Congrès. 

e) L’élection des dirigeants a lieu au scrutin secret des 
délégués accrédités. Le Comité exécutif du Conseil peut 
procéder à un vote par voie électronique à condition 
d’en avoir informé les sections locales dans la première 
convocation au Congrès. Le président de la séance 
nomme un directeur du scrutin pour dépouiller les 
bulletins de vote. Les candidats peuvent nommer 
un(des) scrutateur(s) dont le nombre sera déterminé par 
le directeur du scrutin. 

f) L’élection des vice-présidents régionaux et des agents 
Mobilisateurs régionaux a lieu au scrutin secret des 
délégués accrédités de la région, lors de la réunion du 
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caucus. Le président de la séance nomme un directeur 
du scrutin pour chaque caucus régional pour diriger les 
élections. Les candidats peuvent nommer un scrutateur. 

g) En cas de vacance au poste de président, le premier 

vice-président exerce les fonctions du président 

jusqu’au prochain Congrès du Conseil, moment où un 

successeur est élu pour la durée du mandat. 

h) En cas de vacance au poste de secrétaire-trésorier, une 

réunion du Comité exécutif sera convoquée pour 

assigner les fonctions du secrétaire-trésorier jusqu’au 

prochain Congrès du Conseil, moment où un successeur 

est élu pour la durée du mandat. 

i) En cas de vacance au poste de vice-président Le Comité 

exécutif du Conseil nomme un premier vice-président 

intérimaire parmi les vice-présidents régionaux qui 

exerce les fonctions du premier vice-président jusqu’au 

prochain Congrès du Conseil, moment où un successeur 

est élu pour la durée du mandat. 

j) En cas de vacances d’un poste de vice-président 
régional ou d’agent de mobilisation régional, une 
réunion régionale aura lieu (dans les meilleurs congrès 
(moment où un successeur est élu pour la durée du 
mandat). L’élection lors de la réunion  régionale a lieu 
conformément à l’Article 4. 

k) En cas de vacances d’un poste de fiduciaire, une réunion 
du   Comité exécutif sera convoquée pour désigner un 
remplaçant qui restera en fonction jusqu’au prochain 
Congrès annuel. 

l) Une absence, sans raison, à deux (2) réunions 
consécutives du Comité exécutif (en personne, par 
téléphone ou par téléconférence) entraîne la 
révocation. 

m) Nul ne doit continuer à occuper un poste ou à siéger à 
un comité s’il a volontairement quitté son emploi ou s’il 
n’a pas été réintégré dans la juridiction d’une section 
locale du SCFP, dans le cadre d’un processus de 
règlements des différends/arbitrage. Si une personne 
quitte temporairement la juridiction d’une section 
locale du SCFP pour accepter un emploi hors de cette 
juridiction, elle doit prendre un congé du poste ou en 
tant que membre d’un comité pour un maximum de 
quatre (4) mois cumulés pendant la durée du mandat. 
Toute personne qui accepte un poste de gestionnaire 
dans un de nos lieux de travail, même temporairement, 
doit démissionner de son poste au Conseil et cesser de 
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représenter les travailleurs des conseils scolaires du SCFP 
à tout comité, immédiatement. 

 

ARTICLE 11 COMITÉS 

11.1 COMITÉ DE NÉGOCIATION 
11.1.01 Le Comité de négociation est composé du président, du premier vice- 

président, du vice-président francophone et des vice-présidents 
régionaux. Le Comité de négociation a accès à tous les autres membres de 
comité, y compris aux groupes de référence en matière de classification 
à titre consultatif, au besoin. 

11.1.02 Le Comité de négociation négocie une convention collective et /ou une 
prolongation au palier provincial et collectivement, au nom de toutes les 
sections locales accréditées par le Syndicat canadien de la fonction 
publique conformément à la Loi sur la négociation collective dans les 
conseils scolaires et toute autre loi applicable. 

11.1.03 Les membres des sections locales et/ou unités de négociation qui ne sont 
pas affiliées au Conseil auront l’occasion de participer à l’identification de 
priorités de négociation, aux votes de grève et à la ratification de l’accord 
central. Les sections locales non affiliées doivent assumer une part 
proportionnelle des frais, tel que déterminé par le Comité exécutif du 
Conseil.  

11.1.04 Le Comité de négociation est assisté par le coordonnateur permanent 
affecté au Conseil, le coordonnateur francophone et tout autre membre 
du personnel du SCFP, au besoin. 

11.1.05 Le Comité de négociation prépare un sondage pour recueillir les 
commentaires des sections locales en ce qui concerne la négociation. Ces 
propositions sont collectées dans chaque section locale avant la tenue de 
la Conférence sur la négociation. Toutes les propositions recueillies sont 
transmises au Comité de négociation et compilées dans un document de 
travail. Dans la mesure du possible, ce document est distribué à chaque 
section locale au moins deux (2) mois avant la Conférence sur la négociation 
précédant immédiatement une ronde de négociation. 

11.1.06 La négociation provinciale et/ou la prolongation sont approuvées par la 
majorité des délégués présents à la Conférence sur la négociation. Un 
scrutin à la majorité des voix exprimées par les unités de négociation 
présentes à la réunion (un vote par unité de négociation) décide de 
l’enveloppe de propositions finales. 

11.1.07 À la suite de la Conférence de négociation, l’enveloppe de propositions 
est envoyée à chaque section locale. Les sections locales organisent des 
réunions d’information avec l’aide du Comité de négociation, le cas 
échéant. 

11.1.08 Avant d’entamer les négociations et lors de la réunion au cours de laquelle 
les propositions sont approuvées, le Conseil demande l’approbation des 
délégués pour prolonger le mandat à 60 jours suivant la ratification de 
l’Accord central. Cette prolongation ne s’applique que si des discussions 
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portant sur la convention collective sont en cours, entre l’employeur et le 
Conseil. 

11.1.09 Dès que nous avons une entente de principe lors d’une négociation ou 
d’une prolongation à une convention collective centrale, la convention 
sera distribuée à tous les présidents régionaux, au moins trois (3) jours 
avant toute réunion des dirigeants ou réunion de ratification. 

11.1.10 Une fois qu’une entente provisoire est intervenue, une réunion des 
dirigeants est organisée pour en discuter en détail. Sur approbation des 
dirigeants (un vote par unité de négociation), l’entente est présentée aux 
membres aux fins de ratification. Les membres du Comité de négociation 
peuvent être appelés à participer à la réunion de ratification centrale et à 
apporter leur aide. 

11.1.11 Les votes de ratification ont lieu lors de réunion(s) des membres. 
11.1.12 L’Accord central est réputé ratifié si une majorité des membres votants 

votent en faveur. 
11.1.13 La négociation locale, qui peut inclure la signature de lettres d’entente, 

peut comprendre tout élément qui ne fait pas partie de la table centrale. 
11.1.14 Toutes les lettres d’entente conclues par une section locale entre les 

rondes de négociation sont transmises au Conseil, au cas où elles 
contiendraient des informations susceptibles de bénéficier à d’autres 
sections locales. 
 

11.2 COMITÉ DE SOUTIEN À LA NÉGOCIATION 

11.2.01 Le Comité de soutien à la négociation se compose des agents de 
mobilisation régionaux et du secrétaire-trésorier.  

11.2.02 Le Comité de soutien à la négociation est assisté par le personnel du 
Conseil, le personnel national affecté au secteur et tout autre membre du 
personnel du SCFP, au besoin. 

11.2.03 Chaque section locale peut choisir un représentant par unité de négociation 
chargé de travailler avec le Comité de soutien à la  négociation. 

11.2.04 Le Comité de soutien à la négociation collabore avec le président de la 
section locale ou la personne qu’il aura désignée, pour : 

11.2.03(a) s’assurer que la section locale a les informations 
courantes  sur l’état de la négociation. 

11.2.03(b) aider les sections locales à se mobiliser et à mettre en 
œuvre la stratégie de soutien à la   négociation, approuvée 
lors de la Conférence sur la négociation. 
11.2.03(c) en cas de grève, aider à la coordination des mots 
d’ordre de grève des sections locales de la région. 

11.2.05 Le Comité de soutien à la négociation est chargé de faire rapport au 
Comité de négociation des progrès sur l’évolution de la mobilisation. 

11.2.06 Les agents de mobilisation régionaux qui siègent au Comité de soutien à 

la  négociation assurent la liaison avec les alliés et les organisations de leur 

région. 

11.2.07 Le Comité de soutien à la négociation veille à ce que les sections locales 

aient accès à la formation et l’éducation (comme la formation en matière 
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de grève). 

11.2.08 Le Comité de soutien à la négociation élabore une stratégie de soutien à la 
négociation, qui est présentée pour approbation lors de la Conférence sur 
les négociations. 

11.2.09 Si des moyens de pression s’avèrent nécessaires, une réunion des 

dirigeants est organisée et un vote sur les moyens de pression a lieu (un 

vote par unité de négociation). 

11.2.10 Le Comité de soutien à la négociation a accès au soutien du SCFP-Ontario 
et   du SCFP national, lors de grèves. 

 

11.3 COMITÉS PROVINCIAUX 
11.3.01 Les postes aux comités provinciaux qui résultent de l’Accord central ou qui 

sont créés par le gouvernement sont comblés par le Conseil. 
 

11.4 LE COMITÉ D’ÉQUITÉ 

11.4.01 Le Comité d’équité est composé de sept membres dans leur ensemble 

représentant chacun des groupes en quête d’équité (doit inclure les 

travailleurs racisés, les travailleurs 2S-LGBTQ+, les travailleurs en situation 

de handicap, les travailleuses, les jeunes travailleurs, les travailleurs 

francophones et les travailleurs autochtones).  

11.4.02 Les postes seront sélectionnés par le biais d’un processus de candidature 

qui prend en compte l’équité, la classification, ainsi que la représentation 

linguistique et régionale. Les candidats doivent être issus d’une section 

locale affiliée pour postuler. 

11.4.03 Le Groupe de travail sur l’équité sera assisté par le SCFP-Ontario, le 

coordonnateur du personnel du Conseil, le personnel du SCFP national 

chargé des droits de la personne et tout autre membre du personnel du 

SCFP national, au besoin. 

11.4.04 Le Groupe de travail sur l’équité collabore avec le Conseil pour : 

a. Mettre au point des campagnes et des plans pour soutenir le CSCSO et les 

sections locales en matière d’équité. 

b. Sensibiliser les membres du SCFP/CSCSO aux questions de diversité et 

d’inclusion dans leurs sections locales et leurs communautés. 

c. Communiquer avec les membres du SCFP/CSCSO sur ces questions. 

d. Participer et fournir des ressources au Groupe de travail sur les effectifs 

diversifiés et inclusifs. 

e. Soutenir et conseiller le Comité de négociation du CSCSO tout au long de 

l’élaboration des propositions de négociation. 

f. Promouvoir l’équité et la diversité parmi les membres. 

g. Conseiller, et sur demande, orienter le Comité exécutif du CSCSO. 

h. Demeurer engagé et conscient des obstacles auxquels sont confrontés les 
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travailleurs racisés, les travailleurs 2S-LGBTQ+, les travailleurs en situation 

de handicap, les travailleuses, les jeunes travailleurs, les travailleurs 

francophones et les travailleurs autochtones. 

 

ARTICLE 12 MODIFICATIONS AUX RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS 
12.1.01 Un avis écrit de modifications devant être apportées aux Règlements 

administratifs n’est accepté que s’il provient de sections locales affiliées. 
Il doit être remis au secrétaire-trésorier au plus tard 90 jours avant le 
Congrès, pour inclusion dans la deuxième convocation au Congrès 
distribuée aux sections locales. 

12.1.02 Les présents Règlements administratifs, ou l’une des dispositions, peuvent 
être modifiés dans le cadre d’un Congrès annuel ordinaire sous forme de 
résolution ou de recommandation du Comité exécutif du Conseil. 

12.1.03 Une modification est soumise à la majorité des deux-tiers des voix 

exprimées par les délégués votants présents au Congrès annuel. 

12.1.04 Cette modification ne doit pas entrer en conflit avec les Statuts du 

Syndicat canadien de la fonction publique et elle est assujettie à 

l’approbation du Comité exécutif national. 

12.1.05 Sauf indication contraire, toutes les modifications entrent en vigueur dès 
l’approbation du Comité exécutif national. 

ARTICLE 13 GOUVERNANCE 
13.1.01 Dans toutes les situations non régies par les Règles d’ordre ci jointes en 

tant qu’Annexe A ou par les Statuts du SCFP, les Règles de Bourinot sont 
exécutées. 

 

ARTICLE 14 DÉPENSES 
14.1.01 Les agents ayant droit de signer sont le président, le trésorier, le premier 

vice-président, ainsi que le vice-président francophone. Tous les chèques 
du conseil sont signés par deux des agents au-sus. Aucun tel agent ne peut 
autoriser un paiement pour ses propres requêtes de remboursement. 
Aucun agent ayant droit de signer un chèque qui est en son nom. 

14.1.02 Toutes les dépenses et factures du Conseil sont accompagnées d’une note 
de frais dûment signée par le membre les soumettant, reçus à l’appui, le 
cas échéant, et approuvées par le président ou la personne qu’il aura 
désignée. 

14.1.03 Lorsqu’ils assisent aux réunions du Conseil, ou en son nom, les dépenses 
des membres sont remboursées de la même manière que celles de la 
Division de l’Ontario, telle que modifiée de temps à autre. 

14.1.04 En plus des frais prévus au paragraphe (2) ci-dessus, si assister aux 
réunions du Conseil les oblige à passer la nuit, les membres du Conseil sont 
remboursés le tarif d’une chambre d’hôtel à occupation simple. 

14.1.05 L’indemnité de transport versée aux membres du Conseil qui s’occupent 
des affaires du Conseil se fonde sur la base suivante : 
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14.1.05(a) Billet d’avion aller-retour en classe 
économique en empruntant le trajet le plus 
court. 

14.1.05(b) Billet de train ou d’autobus aller-retour en 
classe économique en empruntant le trajet le 
plus court. 

14.1.05(c) Si un membre utilise son automobile 
personnelle, une indemnité lui est versée 
égale à celle de la Division de l’Ontario, telle 
que modifiée de temps à autre. 

14.1.05(d) En tenant dûment compte de la manière la 
plus économique et la plus efficace, les 
membres du Comité peuvent choisir leur 
propre mode de transport (sous réserve de 
l’approbation du président) et les alinéas a), b) 
ou c) s’appliquent. 

14.1.06 Lorsque le Comité exécutif, ou autres membres affiliés, sont tenus 
d’obtenir un congé sans solde de leur employeur pour travailler au nom du 
Conseil, ce dernier rembourse l’employeur/la section locale pour perte de 
salaire et le(s) membre(s) du Conseil directement lorsqu’il(s) encoure(nt) 
des dépenses normales telles que les indemnités de transport, de repas et 
d’hébergement (conformément aux politiques du SCFP-Ontario, telles que 
modifiées de temps à autre). Tous les membres obtiennent l’autorisation 
préalable du président avant d’entreprendre des tâches au nom du 
Conseil ou du Comité exécutif. Le Conseil fonctionne sur la base du 
paiement pour réclamation pour perte de temps. En aucun cas, nulle 
rémunération n’est payée pour les heures supplémentaires ou revenus 
provenant d’un emploi secondaire. 

14.1.07 Les représentants suivants reçoivent 100 $ par mois en tant qu’indemnité 
de responsabilité: le premier vice-président, le vice-président 
francophone, les vice-présidents régionaux, les agents de mobilisation 
régionaux, le représentant en santé et sécurité, le représentant des 
travailleurs en quête d’équité et le représentant des travailleurs blessés. 
Cette allocation augmente au même taux que les hausses de salaire négociées 
pour les membres en général. Le paiement de cette indemnité de responsabilité 
est subordonné à la présentation de rapports d’activité approuvés. 

 

ARTICLE 15 AVIS DE RÉUNION 
15.1.01 Deux convocations au Congrès annuel sont envoyées à toutes les sections 

locales affiliés. La première convocation est affichée et\ou envoyée par 

courriel aux sections locales affiliées quatre (4) mois avant la date du 

Congrès annuel. La deuxième et dernière convocation est affichée et\ou 
envoyée par courriel aux sections locales affiliées six (6) semaines avant la 

date du Congrès annuel. 

15.1.02 Les avis de conférence (c.-à-d. la conférence de négociation) du Conseil 
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sont affichés et\ou envoyés par courriel aux sections locales affiliées le 
plus tôt possible avant la tenue de la conférence et l’avis final est affiché 
et\ou envoyé par courriel aux sections locales affiliées deux (2) semaines 
avant la tenue de la conférence. 

15.1.03 Les avis de réunion régionale sont affichés et\ou envoyés par courriel aux 
sections locales affiliées par les vice-présidents régionaux et/ou les agents 
de mobilisation régionaux dès que la date est disponible. 

15.1.04 Le Comité peut convoquer une réunion spéciale pour traiter de questions 
spécifiques (y compris, mais sans s’y limiter les votes de ratification, les 
moyens de pression, les réunions de dirigeants). L’avis est envoyé dans les 
plus brefs délais. 

 

ARTICLE 16  ORDRE DU JOUR 
16.1.01   Le président du Conseil en conjonction avec le Comité exécutif établit 

l’ordre du jour du Congrès annuel, des conférences et des réunions 

régionales. 

 
ARTICLE 17  COMMUNICATIONS 

17.1.01   Tous les documents doivent être traduits dans les deux langues 

officielles, à savoir l’anglais et le français. Pour plus de clarté, lors de 

l'envoi de documents, ils  doivent être envoyés dans les deux langues en 

même temps. 

 

            ARTICLE 18 LA FIDUCIE D’AVANTAGES SOCIAUX DES  
TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DE L’ÉDUCATION DU 
SCFP 

18.1.01 Le président du CSCSO, en consultation avec le Comité exécutif du Conseil, 

nommera cinq (5) fiduciaires conformément aux dispositions contenues à la 

FASTE. 

18.1.02  Les fiduciaires nommés par le CSCSO rencontreront les dirigeants du 

CSCSO et le personnel national  dans les 30 jours suivant chaque réunion 

trimestrielle de la Fiducie pour discuter des questions concernant la Fiducie 

et les membres du CSCSO. 
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ANNÈXE A RÈGLES D’ORDRE 

A.1 LES RÈGLES D’ORDRE RÉGISSANT LES CONFÉRENCES SONT: 

A.1.1 Le président assume la présidence à tous les Congrès. Le premier vice-

président préside le Congrès en l’absence du président. 

A.1.2 Aucune question qui entre en conflit avec l’Énoncé de l’égalité ne doit être 

discutée. 

A.1.3 Lorsque le délégué souhaite prendre la parole, il se rend à l’un des micros 

prévus à cet effet. Une fois reconnu par le président, il donne son nom ainsi 

que celui de la section locale affiliée qu’il représente et il limite son 

intervention à la question en cause. 

A.1.4 L’auteur d’une motion peut parler pendant cinq (5) minutes. Tous les 

autres discours sont limités à trois minutes. 

A.1.5 Un délégué ne peut s’exprimer plus d’une fois sur un sujet que lorsque 

tous ceux qui souhaitent en faire autant ont eu l’occasion de le faire. 

A.1.6 Un délégué ne doit pas en interrompre un autre, sauf pour soulever un 

point d’ordre. 

A.1.7 Si un délégué est rappelé à l’ordre, il doit, à la demande du président, 

retourner à sa place jusqu’à ce que le point d’ordre ait été tranché. 

A.1.8 Si un délégué persiste dans une conduite non parlementaire, le président 

le nomme et soumet sa conduite au jugement du Congrès. Dans ce cas, le 

délégué dont la conduite est en cause s’explique, puis se retire et le  

A.1.9 Congrès décide de la suite à donner en la matière. 

A.1.10 Si aucun délégué ne souhaite intervenir, le président demande aux 

délégués de se prononcer sur la question de savoir s’ils sont en faveur de 

la motion. 

A.1.11 Quand un délégué propose la question préalable, aucune délibération ou 

amendement à l’une ou l’autre des motions n’est permise. Le président 

demande : « Êtes-vous prêts à aller aux voix ». Si la majorité se prononce 

en faveur, la motion initiale est mise aux voix sans débat. Si la motion 
visant à demander le vote est rejetée, la discussion se poursuit sur la 

motion initiale. 

A.1.12 Les questions peuvent être tranchées par un vote à main levée ou en 

demandant aux délégués de se lever. Un vote par appel nominal peut être 

demandé par les deux tiers des délégués présents. Dans tous les cas, 

chaque délégué votant dispose d’une voix. 

A.1.13 Le président peut voter sur toute question. En cas d’égalité, sa voix est 

prépondérante. Deux délégués peuvent en appeler de la décision du 

président. Ce dernier peut expliquer sa décision, mais aucun débat n’est 

autorisé. Le vote porte sur la question : « Êtes-vous d’accord avec la 

décision du président? »
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A.1.14 Le Comité exécutif peut combiner des résolutions ou préparer une 

résolution composite pour couvrir la question. Le rapport d’un comité ne 

peut être modifié que si le comité accepte l’amendement. 

A.1.15 Une motion de renvoi au Comité exécutif aux fins de reconsidération est 

recevable. Un délégué ne peut pas présenter une motion de renvoi au 

Comité s’il s’est déjà prononcé sur la question en cause. 

A.1.16 Le président demande le vote sur une motion de renvoi au Comité 

exécutif si elle a été dûment appuyée. Une motion de renvoi n’est  pas 

discutable. 

A.1.17 Si la majorité des délégués votent en faveur du rapport d’un comité, il 

devient la décision du Congrès. Si une majorité des délégués votent contre 

le rapport d’un comité, une motion de renvoi au comité peut être faite. 

A.1.18 Lorsqu’une motion a été présentée au Congrès, les seules autres motions 

qui peuvent être faites sont les suivantes : 

1. Une motion de renvoi au comité. 

2. Une motion d’ajournement. 

3. Une motion visant à voter sur la motion. 

4. Une motion visant à reporter la considération de la motion 

pour une période définie. 

A.1.19 Si l’une de ces motions est rejetée, elle ne peut être soumise au  Congrès 

de nouveau qu’après une procédure intermédiaire. 

A.1.20 Un délégué qui a voté avec la majorité peut donner un avis de motion 

pour reconsidération d’une décision du Congrès à la prochaine séance. 

Cette dite motion de reconsidération doit être appuyée par les deux tiers 

des délégués admissibles à voter. 

A.1.21 Le Comité exécutif établit l’horaire du Congrès.
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ANNÈXE B ÉNONCÉ DE L’ÉGALITÉ 
B.1.1 La solidarité syndicale est fondée sur le principe voulant que les femmes 

et les hommes syndiqués soient égaux et qu’ils et elles méritent le 
respect à tous les niveaux. Tout comportement qui crée un conflit nous 
empêche de travailler ensemble pour renforcer notre syndicat. 

B.1.2 En tant que syndicalistes, nos objectifs sont le respect mutuel, la 
coopération et la compréhension. Nous ne devrions ni excuser, ni 
tolérer un comportement qui mine la dignité ou l’amour-propre de 
quelque personne que ce soit ou qui crée un climat intimidant, hostile 
ou offensant. 

B.1.3 Un discours discriminatoire ou un comportement raciste, sexiste, 
transphobique      ou homophobe fait mal et, par conséquent, nous divise. 
C’est aussi le cas pour la discrimination sur la base de la capacité, de 
l’âge, de la classe, de la religion, de la langue et de l’origine ethnique. 

B.1.4 La discrimination revêt parfois la forme du harcèlement. Le harcèlement 

signifie utiliser du pouvoir réel ou perçu pour abuser d’une personne, pour la 

dévaluer ou l’humilier. Le harcèlement ne devrait pas être traité à la légère. La 

gêne et le ressentiment qu’il crée ne sont pas des sentiments qui nous 

permettent de grandir en tant que syndicat. 
B.1.5 La discrimination et le harcèlement mettent l’accent sur les 

caractéristiques qui nous distinguent; de plus, ils nuisent à notre 
capacité à traiter ensemble des questions communes comme les 
salaires décents, les conditions de travail sécuritaire et la justice au 
travail, dans la société et dans notre syndicat. 

B.1.6 Les politiques et pratiques du SCFP doivent refléter notre engagement 
en faveur de l’égalité. Les membres, le personnel et les dirigeantes et 
dirigeants élus ne doivent pas oublier que toutes les personnes 
méritent d’être traitées avec dignité, égalité et respect. 
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ANNÈXE B ÉNONCÉ DE L’ÉGALITÉ 
B.1.1 La solidarité syndicale est fondée sur le principe voulant que 

les femmes et les hommes syndiqués soient égaux et qu’ils et 
elles méritent le respect à tous les niveaux. Tout 
comportement qui crée un conflit nous empêche de 
travailler ensemble pour renforcer notre syndicat. 

B.1.2 En tant que syndicalistes, nos objectifs sont le respect mutuel, la 
coopération et la compréhension. Nous ne devrions ni excuser, ni 
tolérer un comportement qui mine la dignité ou l’amour-propre de 
quelque personne que ce soit ou qui crée un climat intimidant, hostile 
ou offensant. 

B.1.3 Un discours discriminatoire ou un comportement raciste, sexiste, 
transphobique   ou homophobe fait mal et, par conséquent, nous divise. 
C’est aussi le cas pour la discrimination sur la base de la capacité, de 
l’âge, de la classe, de la religion, de la langue et de l’origine ethnique. 

B.1.4 La discrimination revêt parfois la forme du harcèlement. Le harcèlement 

signifie utiliser du pouvoir réel ou perçu pour abuser d’une personne, pour la 

dévaluer ou l’humilier. Le harcèlement ne devrait pas être traité à la légère. La 

gêne et le ressentiment qu’il crée ne sont pas des sentiments qui nous 

permettent de grandir en tant que syndicat. 
B.1.5 La discrimination et le harcèlement mettent l’accent sur les 

caractéristiques qui nous distinguent; de plus, ils nuisent à notre 
capacité à traiter ensemble des questions communes comme les 
salaires décents, les conditions de travail sécuritaire et la justice au 
travail, dans la société et dans notre syndicat. 

B.1.6 Les politiques et pratiques du SCFP doivent refléter notre engagement 
en faveur de l’égalité. Les membres, le personnel et les dirigeantes et 
dirigeants élus ne doivent pas oublier que toutes les personnes 
méritent d’être traitées avec dignité, égalité et respect. 
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ANNÈXE C CALENDRIER DES ÉLECTIONS 
 

2
0

1
8

 

2
0

1
9

 

2
0

2
0

 

 

2
0

2
1

 

 

2
0

2
2

 

 

2
0

2
3

 

 

2
0

2
4

 

 

2
0

2
5

 
 

2
0

2
6

 
 

2
0

2
7

 
 

2
0

2
8

 

 

2
0

2
9

 
 

2
0

3
0

 
 

2
0

3
1

 
 

2
0

3
2

 

2
0

3
3

 

Président X   X   X   X   X   X 
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ANNÈXE D CODE DE CONDUITE 

D.1.1 Le Conseil s’engage à ce que toutes ses réunions et activités se 
déroulent au sein d’un environnement sûr où les membres sont invités 
à s’exprimer. Les anciens membres sont encouragés à accueillir, à 
guider et à soutenir les nouveaux membres et ceux en quête d’équité. 

D.1.2 Le Conseil s’efforce de promouvoir des valeurs fondamentales qui 
incluent les principes de solidarité, d’égalité, de démocratie, d’intégrité 
et de respect. Nous nous engageons à mettre à bon escient notre 
énergie et nos compétences pour promouvoir ces valeurs ensemble et 
pour réaliser ces objectifs dans notre syndicat, nos communautés et 
dans le monde. 

D.1.3 Le Conseil s’est engagé à créer un syndicat qui soit inclusif, accueillant et 
exempt de harcèlement, de discrimination et de tous types 
d’intimidation et de violence, y compris la violence sexuelle. Le Conseil 
doit offrir un environnement sûr aux membres, au personnel et aux 
dirigeants élus pour mener à bien nos travaux. Le Conseil s’attend à ce 
que le respect mutuel, la compréhension et la coopération soient à la 
base de toute notre interaction. 

D.1.4 Le présent Code de conduite du Conseil énonce les normes de 
comportement des membres lors des réunions et de tous les autres 
événements organisés par le Conseil. Il correspond aux attentes décrites 
dans l’Énoncé de l’égalité, les Statuts du SCFP national et ces 
Règlements administratifs. Il ne s’applique pas aux plaintes émanant du 
lieu de travail, car celles-ci sont traitées dans le cadre de la procédure 
de règlements de griefs et/ou la politique en matière de prévention de 
la violence et de harcèlement applicable au lieu de travail. 

D.1.5 En tant que membres du Conseil, nous nous engageons mutuellement 
et envers le Conseil à être régis par les principes du Code de conduite 
et nous convenons de : 

1. Respecter les dispositions contenues à l’Énoncé de l’égalité. 
2. Respecter l’opinion des autres, même en cas de désaccord. 
3. Reconnaître et valoriser les différences individuelles. 
4. Communiquer ouvertement. 
5. Se soutenir et s’encourager les uns les autres. 
6. Ne pas harceler ou discriminer. 
7. Ne pas agir de manière choquante ou proférer des 

commentaires offensants. 
8. Ne pas agir de manière agressive, harcelante, violente 

intimidante. Être responsable et ne pas s’engager dans des 
comportements inappropriés liés à l’abus d’alcool ou autres drogues 
au moment de prendre part à des activités syndicales, y compris des 
événements sociaux. 
 
 
 

 
D.1.6 La violence est un incident où les membres sont menacés, agressés ou 
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abusés lors de leurs interactions et qui peut causer un grave préjudice 
physique ou psychologique. Il peut s’agir de menaces, d’une tentative 
ou de perpétration de voies de fait, de l’application de la force, de l’abus 
verbal ou de harcèlement. Le harcèlement est un comportement 
répréhensible qui peut inclure des actes, un langage, des gestes, des 
documents électroniques ou imprimés et toute autre action que 
l’harceleur sait ou devrait normalement savoir être abusif et indésirable. 
Le harcèlement peut consister en un incident isolé ou en une série 
d’incidents. L’intimidation est une forme de harcèlement. 

D.1.7 Une plainte concernant ce Code de conduite sera traitée comme suit : 
1. Si possible, un membre peut tenter de traiter directement 

avec la personne présumée s’être comportée contrairement 
au Code, en lui demandant de cesser cet agissement. Si cela 
n’est pas possible, ou si cela ne résout pas le problème, un 
membre peut déposer une plainte. 

2. Une fois qu’une plainte a été reçue, un agent nommé par le 
Conseil tentera de trouver une solution. 

3. Si cela ne résout pas la question, l’agent nommé par le Conseil 
doit signaler le problème à la personne responsable qui 
déterminera s’il faut expulser le membre. La personne 
responsable a le pouvoir d’expulser un membre du site en cas 
d’infractions graves ou persistantes. 

D.1.8 Ce Code de conduite vise à créer un environnement sûr, respectueux et 
favorable au sein du SCFP. Il est destiné à renforcer les droits et les 
obligations énoncés dans les Règlements administratifs du Conseil, les 
Statuts du SCFP national, l’Énoncé de l’égalité et la loi applicable en 
matière des droits de la personne et il ne vise pas à les remplacer. 
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ANNÈXE E ...SECTIONS LOCALES DE LA REGION 
No. de 

région 

Sections locales de la région % 

1 27, 1238, 1348, 1358, 2512, 3615, 4148, 4168, 4186, 4222, 4299, 7575 14.0 

2 256, 1011, 1176, 1317, 2888, 3166, 3396, 3447, 4153, 4156, 4605, 

5100, 5200 

12.3 

3A 4400 23.4 

3B 1196, 1280, 1328, 1571, 1628, 1734, 2026, 2331, 2544, 3155, 1483, 

4340 

23.3 

4 218, 997, 1310, 1453, 3987, 5555 11.2 

5 1480, 1022, 1202, 1247, 1321, 1479, 2357, 3689, 4154, 5678, 4155, 

4297, 5335 

11.9 

6 16, 895, 1165, 1369, 2799, 4681, 8888, 4274, 4865, 7777, 895,4148 3.1 

7 65, 1939, 2486 0.8 



 

 36 |OSBCU Conv 2022 

 

 

 

 

  



 

 37 |OSBCU Conv 2022 

 

 

RAPPORT DU 

COMITÉ DES 

RÉGLEMENTS 

ADMINISTRATIFS 

 

 

 

 
 



 

 38 |OSBCU Conv 2022 

Rapport du Comité des Règlements administratifs, 2022 
 

Le Comité des Règlements administratifs était constitué de deux coprésidents du Comité exécutif du 

CSCSO, à savoir Mike Galipeau, vice-président de la région 6, et Melissa Martin, agente de 

mobilisation de la région 2. Les membres dans leur ensemble étaient Anthony Cutrone, Blake Corkill 

et Charity Sedore. La conseillère syndicale était Suzanne Lefebvre Mclean, représentante nationale. 

Alex Hunsburger, avocat du SCFP national et Laura Walton, présidente du CSCSO, ont fait fonction 

de personnes-ressources auprès du Comité. 

 

Ces membres ont eu le plaisir de siéger au Comité des Règlements administratifs du CSCSO en vue 

du Congrès du CSCSO de 2022. Ils ont fait de leur mieux pour représenter les intérêts du CSCSO, de 

toutes ses sections locales, de tous ses membres, de toutes ses catégories d'emplois, de tous ses 

comités, et pour aider le Congrès à examiner comme il se doit les questions importantes soulevées 

par ces modifications de Règlements administratifs. Pour ce faire, ils ont révisé les Statuts du SCFP-

Ontario ainsi que ceux du SCFP national. 

 

Le Comité des Règlements administratifs s'est réuni virtuellement les 4 et 5 janvier 2022, toute la 

journée. Nous avons examiné un total de 29 propositions de modifications ayant été soumises par les 

sections locales des travailleurs de l'éducation et le Comité exécutif du CSCSO. Une proposition a été 

retirée par la section locale qui l'avait soumise. Une modification a été renvoyée au Comité des voies 

et moyens du CSCSO avec l'approbation du président de la section locale et deux propositions de 

modification ayant été soumises par deux sections locales différentes ont été combinées en une seule, 

car elles étaient identiques. 

 

Nous avons parfois apporté des révisions mineures pour nous assurer que les modifications 

identifiaient correctement les domaines des Règlements administratifs qui étaient visés par la 

modification et, dans certains cas, pour assurer la cohérence avec l'intention telle qu’elle est énoncée 

dans la section « Raison d’être » de la modification proposée. En cas de besoin de clarifications,              

de questions ou de difficultés, nous avons communiqué avec la section locale qui avait soumis la 

proposition. 

 

Une fois l’examen des propositions de modification terminé, le Comité présentera un ensemble de 27 

propositions au Congrès. 
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Modifications de Règlements administratifs – CSCSO, 2022 
 
 

Modification de Règlements administratifs no 1 
Soumise par la section locale 2544 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
5.1.01 La capitation est de 0,09 % 0,05 % des salaires mensuels ordinaires de la section 
          locale. Elle doit être versée trimestriellement. 

  
Raison d’être : 

 
Si l’article 5.1.03 devait être supprimé, cet article devra être modifié.  

 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 

Modification de Règlements administratifs no 2 
 Soumise par la section locale 2544 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : supprimer  

 
5.1.03 Le Conseil verse les cotisations des membres au SCFP-Ontario, au nom des 
           sections locales qui sont affiliées au Conseil. En ce qui concerne les  
           sections locales composées, les frais d’adhésion ne s’appliquent qu’aux 
           membres qui sont à l’emploi du secteur des conseils scolaires (comme  
           indiqué à l’article 3.1.01 et aux Statuts du SCFP national). Si la formule de  
            capitation de la Division de l’Ontario devait changer, le taux contenu à l’Article  
           5.1.01 reflètera la modification. 

 
Raison d’être : 

• Cet article oblige les sections locales à cotiser au SCFP-Ontario et compromet 
leur autonomie conformément à l'article 7.9 des Statuts du SCFP. 

• Cela permet aux sections locales de soutenir pleinement le CSCSO et donne 
une flexibilité à celles qui peuvent rencontrer des difficultés financières. 

• Le SCFP-Ontario n'a pas fourni de soutien direct lorsque cela était nécessaire en 
tant que représentant siégeant au CEN. 

• Cet article est unilatéral et ne protège pas l'affiliation au CSCSO. 

• Le CSCSO est notre voix politique, notre agent négociateur et notre soutien 
direct. 

 
Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 3 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 

6.1.05 Le nombre de délégués qui peuvent assister au Congrès annuel n’est pas limité.  
           Toutefois, le nombre de délégués votants est conforme à 0 l’Article 4 tel que 
           modifié de temps à autre. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 
Modification de Règlements administratifs no 4 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
7.1.01 Les dirigeants du Conseil sont le président, le secrétaire-trésorier, le premier  
           vice-président, le premier vice-président francophone, huit (8) vice-présidents 
           régionaux, neuf (9) agents de mobilisation régionaux, le représentant en santé  et  
           sécurité, le représentant des travailleurs blessés et trois (3) fiduciaires. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 5 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
7.1.04 Les dirigeants sont le président, le secrétaire-trésorier, le premier vice-président et  
           le premier vice-président francophone. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 
Modification de Règlements administratifs no 6 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.1.01 Le poste de président est un poste électif à plein temps (libération syndicale   de 12 
           mois). Conformément à l’Article 0 10.1.01 et à l’Annexe C, le président est élu au  
           Congrès annuel à la majorité des voix exprimées par les délégués accrédités 
            présents. Il incombe au président d’obtenir un congé sans solde de son employeur. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 7 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.2.01 Conformément à l’Article 0 10.1.01 et à l’Annexe C, le secrétaire-trésorier est élu au 
           Congrès annuel à la majorité des voix exprimées par les délégués accrédités 
           présents. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 
Modification de Règlements administratifs no 8 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 

 
9.3.01 Conformément à l’Article 0 10.1.01 et à l’Annexe C, le premier vice-président est élu 
           au Congrès annuel à la majorité des voix exprimées par les délégués accrédités 
           présents. 
 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 9 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.4.01  Conformément à l’Article 0 10.1.04 et à l’Annexe C, le premier vice-président 

francophone est élu au Congrès annuel à la majorité des voix exprimés par les 
délégués accrédités présents issus d’une unité de négociation qui représente les 
membres d’un conseil scolaire de langue française. Dans le cas où une section 
locale est dotée d’une unité de négociation regroupant des membres d’un conseil 
scolaire français et que la section locale n’a pas envoyé de délégués de  cette unité 
de négociation au Congrès, la section locale a le droit de participer à l’élection. Dans 
un tel cas, le nombre de délégués votants pour le premier vice- président 
francophone est basé sur le nombre de membres de l’unité de négociation (pas 
de la section locale). Le nombre de délégués votants est déterminé selon la 
formule figurant à l’Article 10.1.01, appliquée au nombre de membres de l’unité de 
négociation (et non au nombre de membres de la section locale). Il est entendu que 
le premier vice-président francophone doit être un membre en règle,                
d’une section locale affiliée et d’une unité de négociation d’un conseil scolaire 
français. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 

Modification de Règlements administratifs no 10 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.4.02 De façon générale, le premier vice-président francophone assiste le président 
           dans l’exercice de ses fonctions officielles et s’acquitte d’autres tâches, comme le  
            président le détermine de temps à autre. Le premier vice-président francophone  
           est  l’un des dirigeants signataires lors du décaissement des fonds. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif. 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 11 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.4.03 Le premier vice-président francophone est chargé de communiquer avec les  
           sections  locales qui négocient avec les conseils scolaires de langue française en  
           collaboration avec le vice-président régional et l’agent de mobilisation régional 
             francophone. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 
Modification de Règlements administratifs no 12 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.4.04 Il incombe au premier vice-président francophone d’être en rapport avec les 
           sections  locales francophones au besoin, en collaboration avec les vice-présidents 
           régionaux et le coordonnateur associé responsable des sections locales des 
           conseils scolaires de langue française. Il lui revient aussi de revoir tous les 
           documents traduits en français par le Conseil, avant leur distribution. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 13 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.4.05 Le premier vice-président francophone devra : 
 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 

Modification de Règlements administratifs no 14 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.5.01 Conformément à l’Article 0 10.1.04 et à l’Annexe C, les vice-présidents régionaux  
              sont  élus au Congrès annuel à la majorité des voix exprimés par les délégués  
           accrédités présents de leurs caucus régionaux respectifs. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 15 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier  

 
9.6.01 Conformément à l’Article 10.1.04 et à l’Annexe C, l’agent (les agents) 
           de mobilisation régional est(sont) élu(s) au Congrès annuel à la majorité des voix 
             exprimées par les délégués accrédités présents issus des caucus régionaux 
           respectifs. L’agent de mobilisation de la zone francophone est élu par un conseil 
           scolaire français. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 
 

Modification de Règlements administratifs no 16 
Soumise par la section locale 4681 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : ajouter 

 
9.6.11 Lorsqu'un poste est vacant dans une région depuis plus de 90 jours, 
           un dirigeant d’une région voisine peut être élu pour le combler jusqu'à la 
           prochaine élection. Celle-ci peut être convoquée à tout moment jugé 
           nécessaire par le Comité exécutif et peut se dérouler par vidéoconférence, si 
           nécessaire, pour assurer la rapidité et la représentation équitable des deux 
           régions concernées. 

 
Raison d’être : 
 
Étant donné que des postes sont restés vacants pendant de longues périodes et afin d'alléger 
la charge de travail des autres membres du Comité exécutif, il est nécessaire de prendre 
d’autres dispositions pour que le Comité exécutif soit complet en permanence. 
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 17 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
9.8.01 Le secrétaire-trésorier, le président, le premier vice-président et le premier 
           vice- président francophone font l’objet d’un cautionnement en bonne et due forme 
           conformément aux Statuts du SCFP national. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 
 
 

Modification de Règlements administratifs no 18 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 
 
9.9.03 Lors du premier Congrès annuel du Conseil, un (1) fiduciaire est élu pour un 
           mandat de trois (3) ans, un (1) fiduciaire est élu pour un mandat de deux (2) ans et 
           un fiduciaire est élu pour un mandat d’un (1) an. Conformément à l’Article 0 10.1.0 
           1 et à l’Annexe C, le fiduciaire est élu au Congrès annuel à la majorité  des voix  
           exprimées par les délégués accrédités présents. 9.9.04 Après le Congrès annuel  
           initial, à chaque Congrès annuel du Conseil par la suite, un (1) fiduciaire est élu 
            pour un mandat de trois (3) ans par un vote à la majorité des voix exprimées par les 
           délégués accrédités présents. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 19 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
9.10.01 Conformément à l’Article 0 10.1.01 et à l’Annexe C, le représentant en santé et 
             sécurité est élu au Congrès annuel à une majorité des voix exprimées par les 
             délégués accrédités présents. 
 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif. 
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 

Modification de Règlements administratifs no 20 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
9.11.01 Conformément à l’Article 0 10.1.01 et à l’Annexe C, le représentant des travailleurs 
              blessés est élu au Congrès annuel à une majorité des voix exprimées par les 
              délégués accrédités présents. 
 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif. 
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 21 

Soumise par la section locale 3987 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
9.13.01 Tous les candidats dûment élus à un poste seront installés au cours de la 
             réunion à laquelle les élections ont lieu. Un candidat qui est élu à un poste se 
              présente au podium et prête le  serment qui suit de manière claire et audible : 

 
Raison d’être : 
 
Lors des dernières élections du printemps, les candidats élus n'ont pas prêté serment le jour 
des élections, ni même à la fin du Congrès. Lorsque nous l’avons mentionné à Laura, elle a 
répondu que cela ne figurait pas dans les Règlements administratifs. Les membres qui votent 
pour vous devraient avoir le droit de vous voir prêter serment. En ajoutant cette disposition 
aux Règlements administratifs, nous éviterons que cela se reproduise, car nous n'avons 
aucune preuve que quelqu'un a prêté serment. 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 
Modification de Règlements administratifs no 22 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
10.1.03 Le premier vice-président francophone et l`agent de mobilisation francophone 
             sont les délégués accrédités au Congrès d’une unité de négociation du SCFP qui 
             représente les employés d’un conseil scolaire français. Ils doivent être à l’emploi 
             de ce dit conseil scolaire. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 23 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
11.1.01 Le Comité de négociation est composé du président, du premier vice- président, 
             du premier vice-président francophone et des vice-présidents régionaux.  Le 
             Comité de négociation a accès à tous les autres membres de comité, y compris 
           aux groupes de référence en matière de classification à titre consultatif, au 
                 besoin. 
 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif.  
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 
Modification de Règlements administratifs no 24 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
11.1.03 Les membres des sections locales et/ou unités de négociation qui ne sont pas 
                affiliées au Conseil auront l’occasion de participer à l’identification de priorités de 
             négociation, aux votes de grève et à la ratification de l’accord central. Les sections  
             locales et/ou les unités de négociation non  affiliées doivent assumer une part  
                proportionnelle des frais, tel que déterminé par le Comité exécutif leur part 
             des dépenses du Conseil telle que déterminée par le Rapport du  
             commissaire du SCFP national. Les sections locales et/ou les unités de 
             négociation non-affiliées doivent s’acquitter de la totalité de leurs droits  
             pour pouvoir assister aux réunions, sauf si une telle restriction est interdite  
             par la loi. 
 
Raison d’être : 
 
Le Rapport du commissaire du SCFP national énonce clairement les modalités de paiement 
des groupes non affiliés. Ces frais doivent être soumis en temps opportun. Les sections 
locales affiliées sont tenues d'être à jour en ce qui concerne la capitation. Cela permettrait 
d'avoir les mêmes attentes envers les groupes non affiliés. 
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 25 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
11.1.05 Le Comité de négociation prépare un sondage pour recueillir les commentaires 
             des sections locales en ce qui concerne la négociation. Ces propositions sont 
                collectées dans chaque section locale avant la tenue de la Conférence sur la 
              négociation. Une liste des principales questions sera préparée et discutée 
              lors d’une réunion régionale spéciale. Toutes les propositions recueillies 
             Tous les commentaires émanant des réunions régionales sont transmis au 
             Comité de négociation et compilées dans un document de travail sur les 
             priorités. Dans la mesure du possible, ce document est distribué à chaque 
             section locale au moins deux (2) mois un(1) mois avant la Conférence sur la 
             négociation précédant immédiatement une ronde de négociation. 
 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif – Reflète la pratique en vigueur, modifie le libellé utilisé et 
prévoit des échéances plus raisonnables. 
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 
Modification de Règlements administratifs no 26 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
11.1.06 Les propositions priorités individuelles de convention collective et/ou de 
prolongation de contrats sont approuvées par la majorité des délégués présents à la 
Conférence sur la négociation. Un scrutin  à la majorité des voix exprimées par les unités de 
négociation présentes à la  réunion (un vote par unité de négociation) décide de 
l’enveloppe de propositions priorités finales. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif – Reflète la pratique en vigueur, modifie le libellé utilisé et 
prévoit des échéances plus raisonnables. 
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Modification de Règlements administratifs no 27 

Soumise par le Comité exécutif du 
CSCSO 

 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
11.1.07 À la suite de la Conférence de négociation, l’enveloppe de priorités propositions 
            est envoyée à chaque section locale. Les sections locales organisent des réunions 
                d’information avec l’aide du Comité de négociation, le cas échéant. 

 
Raison d’être : 
 
Modification d’ordre administratif - Reflète la pratique en vigueur, modifie le libellé utilisé. 
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
 

 

Modification de Règlements administratifs : Annexe E 
Soumise par le Comité exécutif du 

CSCSO 
 

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario modifiera les Règlements 
administratifs du CSCSO comme suit : modifier 

 
Annexe E    Sections locales régionales  
    Région 2 - supprimer 2888  

Région 3B - ajouter 5476  
Région 1 - retirer 4148  

 
Raison d’être : 
 

• La section locale 2888 n’existe plus  

• La section locale 5476 est une nouvelle section locale  

• La section locale 4148 se trouve dans la région 6 
 
 

Décision du Congrès : Adopté Battu Renvoyé 
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Rapport du Comité des résolutions, 2022 
 

Le Comité des résolutions était constitué de deux coprésidentes du Comité exécutif du CSCSO, 

à savoir Liz James, vice-présidente de la région 5, section locale 1479, et Jenn Eckert,                 

agente de mobilisation de la région 1, déléguée syndicale en chef de la section locale 7575. Les 

membres dans leur ensemble étaient Tim Thornton, secrétaire-archiviste de la section locale 

2544, Rebecca Avey, présidente de la section locale 7575, et Dominique Roy, vice-présidente de 

la section locale 4155 et représentante francophone. Les conseillers du personnel étaient Danny 

Scheibli, SCFP national, Mona Staples, coordonnatrice associée du CSCSO. Laura Walton, 

présidente du CSCSO a fait fonction de personne-ressource auprès du Comité. 

Ces membres ont eu le plaisir de siéger au deuxième Comité des résolutions du CSCSO en vue 

du Congrès du CSCSO de 2022. Ils ont fait de leur mieux pour représenter les intérêts du CSCSO, 

de toutes ses sections locales, de tous ses membres, de toutes ses catégories d'emplois, de tous 

ses comités, et pour examiner correctement toutes les résolutions soumises au Comité. Pour ce 

faire, le Comité a examiné les Statuts du SCFP-Ontario, ceux du SCFP national et les Règlements 

administratifs du CSCSO. 

 

Le Comité des résolutions s'est réuni via Zoom les 4 et 5 janvier. Le Comité a examiné un total 

de 13 propositions de résolution soumises par les sections locales des travailleurs de l'éducation, 

les groupes de classification du CSCSO, les membres régionaux du CSCSO et le Comité exécutif 

du CSCSO. Le Comité a parfois apporté des révisions mineures pour s'assurer que les 

résolutions identifient correctement l'intention de la résolution. Lorsqu'il y avait un besoin de 

clarifications, des questions ou des difficultés, nous avons communiqué avec la section locale qui 

a soumis la résolution. 

Pour des raisons de temps, le Comité ne lira que la partie « Parce que » de la résolution proposée. 

Toutes les copies se trouvent dans votre cahier du Congrès pour que vous puissiez les lire et 

elles seront également présentées à l'écran. 

Le Comité tient à remercier tout particulièrement la présidente du CSCSO, Laura Walton, et le 

membre du personnel du CSCSO, Mike Maguire, qui ont apporté leur soutien et des 

éclaircissements lorsque cela était nécessaire. 

 

Le Comité souhaite à tous les délégués un MERVEILLEUX Congrès ! 

 

En toute solidarité, 

 

Votre Comité des résolutions 
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Résolutions du CSCSO, 2022 

Résolution no 1 
Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Préparera et produira un bulletin d’information portant sur les différends centraux qui sera 
distribué trois (3) fois par an aux présidents. 

Parce que : 

Il est essentiel de tenir les présidents des sections locales au courant des différends centraux 
afin de maintenir l'accord central à l'avenir. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 

 

Résolution no 2 
Soumise par les sections locales 1479, 1480 et 1247  

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Créera un comité ad hoc composé de deux (2) membres du Comité exécutif, de deux (2) 
membres anglophones dans leur ensemble et d’un (1) membre francophone dans son 
ensemble chargé d’effectuer un audit interne des pratiques du CSCSO afin d'étudier les 
changements qui pourraient être apportés pour que le CSCSO soit plus écologique. 

Parce que : 

Nous sommes en pleine crise climatique et le CSCSO devrait faire sa part pour être un 
gestionnaire responsable de l'environnement. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 
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Résolution no 3 

Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Collaborera avec les sections locales pour développer une base de données d'équivalents 
temps plein (ÉTP), des sessions de formation et un service en ce qui concerne le nombre d'ÉTP 
des sections locales. 

Parce que : 

La mise à jour du nombre d'ÉTP est essentielle pour les sections locales et le CSCSO aux fins 
de négociations et d’éventuels griefs centraux. La formation et le service sont nécessaires pour 
aider les sections locales dans ce travail. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 

 
 

Résolution no 4 
Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Collaborera avec les sections locales à l’élaboration d’une base de données de listes de 
membres qui sera maintenue et mise à jour régulièrement. 

Parce que : 

En tant qu'agent négociateur, être en mesure de communiquer avec les membres est une 
exigence légale. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 
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Résolution no 5 

Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  
 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Collaborera avec les sections locales pour que chaque section locale ait à son actif au moins 
un (1) membre identifié, formé et doté de ressources pour travailler avec l'équipe de 
mobilisation du CSCSO en matière d'organisation et de mobilisation pour la ronde de 
négociations de 2022. 

Parce que : 

Les comités exécutifs des sections locales ne peuvent pas effectuer ce travail seuls.                               
La mobilisation et l'organisation sont essentielles au succès de toute ronde de négociation, 
mais surtout de celle-ci au lendemain de la pandémie mondiale. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 

 
Résolution no 6 

Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  
 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Préparera et produira un bulletin d’information qui sera distribué aux sections locales et à leurs 
membres tous les trimestres. Le bulletin mettra en évidence le travail du CSCSO et de ses 
membres. 

Parce que : 

Les bulletins d'information sont essentiels pour tenir les membres au courant de ce qui se 
passe au sein du CSCSO et des opportunités auxquelles ils peuvent prendre part. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 
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Résolution no 7 

Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  
 

 Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

 Fera pression sur le SCFP-Ontario pour qu’il élabore un plan d'action politique significatif qui 

 interpellera les membres dans toutes les circonscriptions de l'Ontario. 

 Parce que : 

 Les campagnes électorales antérieures ont eu tendance à se concentrer sur les 

 circonscriptions cibles et à ignorer les autres circonscriptions où l’on pourrait avoir un impact.  

 Nos membres doivent s’engager dans cette élection, car nos emplois en dépendent. 

 

 Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 

 

Résolution no 8 
Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  

 

 Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

 Collaborera avec les sections locales pour que le plan d'action politique du CSCSO soit mis en  
 œuvre dans les sections locales de chaque circonscription de l’Ontario. 

 Parce que : 

 Notre négociation est intensément politique. Nos membres doivent participer au processus 
 électoral pour nous doter d’un gouvernement favorable aux travailleurs de l'éducation et prêt à 
 négocier librement une convention collective équitable. 

 
 Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 
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Résolution no 9 

Soumise par les sections locales 1479, 4156, 1480 et 1247  
 

 Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

 Fera pression sur le SCFP national pour qu'il produise toutes les cartes de membre du syndicat 

 en braille. 

 Parce que : 

 L'équité entre les membres est un droit statutaire. Cela permettra à tous les membres du SCFP 

 qui utilisent le système de lecture et d'écriture tactile en braille de savoir fièrement ce que dit 

 leur carte syndicale sans qu’on les aide. 

 

 Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 

 

 

Résolution no 10 
Soumise par les sections locales 1479, 1480, 1247 et 2357  

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Créera un dépliant à l’intention des membres de la base expliquant l'importance de ne pas 
franchir les lignes de piquetage et l'intérêt de participer à la grève du zèle. Le CSCSO fournira 
également des notes d'allocution et une formation spécifique que les dirigeants des sections 
locales pourront utiliser lors de la préparation à la grève. Ces notes d’allocution et cette 
formation porteront directement sur l'importance de la solidarité et de l'engagement des 
membres dans les moments difficiles, notamment les moyens de pression au travail. 

Parce que : 

Plusieurs sections locales ne savent pas comment réagir face à des membres qui ne 
participent pas à la grève du zèle et qui franchissent les lignes de piquetage pendant les 
moyens de pression. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 
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Résolution no 11 

Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  
 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Soumettra une résolution au SCFP-Ontario pour qu’il étudie et organise des occasions 
intersectorielles dans le cadre desquelles les membres peuvent travailler ensemble sur des 
questions communes telles que la sous-traitance, les salaires décents, les conditions de 
travail, etc. 

Parce que : 

L’union fait la force. De nombreux problèmes auxquels les travailleurs de l’éducation sont 
confrontés sont aussi ceux des travailleurs d'autres secteurs. En apprenant et en nous 
rassemblant, nous pouvons faire preuve de solidarité autour des principales questions. 

 
Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 

 

Résolution no 12 
Soumise par le Comité exécutif du CSCSO  

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Cherchera et trouvera une nouvelle plateforme de site Web qui permettra une plus grande 
interaction avec les membres. 

Parce que : 

Notre site Web actuel a dépassé ses capacités, est fastidieux et n'est pas convivial. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 
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Résolution no 13 

Soumise par le Comité de classification du personnel des bibliothèques  
 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

Fera pression sur le SCFP-Ontario pour qu’il mette à disposition des occasions de 
collaboration provinciale à tout le personnel des bibliothèques du SCFP. 

Parce que : 

Tous les travailleurs des bibliothèques ont besoin d'un endroit où collaborer et discuter des 
préoccupations et des questions particulières directement liées à ce domaine unique et établir 
des relations/alliances avec le personnel des bibliothèques des autres secteurs de la province. 

 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 

 

Résolution no 14 
Soumise par le Comité de classification du personnel des bibliothèques  

 

Le Conseil des syndicats des conseils scolaires de l’Ontario : 

 
Soumettra une résolution au SCFP-Ontario et au SCFP national à l’effet d'ajouter un siège à 
chaque comité de bibliothèque aux niveaux provincial et national, conçu pour un travailleur 
des bibliothèques scolaires. 

Parce que : 

Le personnel des bibliothèques des conseils scolaires fait partie du système de bibliothèque et 
a besoin d'un endroit où collaborer et discuter de ses préoccupations et questions particulières 
et pour établir des relations/alliances avec le personnel des bibliothèques des autres secteurs 
de la province et du pays. 
 

Décision du Congrès :         Adopté Battu Renvoyé 

 

 
 


